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Le mot du Maire 

L'année 2017 a été intense au niveau des réalisations et des réflexions sur les futurs projets. 
 
Ce fut la fin des travaux d'isolation et de restructuration des façades à l'école. Les enseignantes et les enfants 
apprécient le confort et le cadre agréable du lieu. Des aménagements dans la cour seront réalisés ce printemps. 
Ces travaux ont bénéficié de subventions importantes de l'État, de la Région, du Département, et d'une 
dotation du sénateur Jérôme Durain. 
Côté économie d'énergie, les employés communaux ont également réalisé l'isolation des combles de la mairie, 
bâtiment très énergivore. 
La Place Bouthier de Rochefort a été aménagée et embellie par la pose de poteaux de bois reliés par des 
cordes. Des places de parking ont été matérialisées. 
Le projet de restauration du portail de la collégiale Saint-Hilaire suit son cours. Une estimation des travaux 
nous a été proposée par le cabinet d'architecte 2 BDM. Nous avons de suite sollicité la subvention de l'État de 
50% qui nous avait été promise. La création d'un auvent n'a pas l'assentiment de tous. Je rappelle que ce projet 
est celui de M. Frédéric Didier, architecte en chef des bâtiments historiques. Si nous sommes bien propriétaire 
de l'édifice, nous n'avons pas la maitrise des travaux. Je précise qu'il existe des corbeaux au-dessus du portail. 
Ceux-ci devaient sans doute supporter autrefois une construction, vraisemblablement  un auvent.  
La numérotation des habitations de la commune arrive à son terme. Chacun d'entre vous a déjà reçu la 
notification de sa nouvelle adresse normalisée. Vous pourrez alors la communiquer à vos relations, famille et 
amis, ainsi qu'à tous les services : employeur, Enédis, Impôts, Caisse de retraite, Sécurité Sociale... Cette 
communication se fait par internet. La commune proposera une solution à ceux qui n'ont pas internet ou qui ne 
peuvent pas bénéficier de l'aide d'un parent ou d'un ami. 
L'étude pour l'aménagement du bourg a été confiée à l'Atelier du Triangle. Une première proposition nous a 
été faite. Elle ne nous satisfait pas, surtout en ce qui concerne l'aménagement de la place Saint-Hugues. Le 
bureau d'étude doit revoir sa copie. Nous intéresserons la population, ceux qui le souhaitent, à la réflexion 
dans cette démarche. Elle engagera en effet la commune dans les travaux à venir afin que ceux-ci soient 
cohérents. Ils se réaliseront au fur et à mesure des possibilités budgétaires. Il n'est pas question de sur endetter 
la commune.   
 
Le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi), après nous avoir beaucoup sollicités pour l'élaboration du 
programme d'aménagement et de développement durable (PADD) arrive dans une phase plus concrète, celle 
du zonage. Là encore, la population sera invitée à des réunions publiques. C'est ce que prévoit la loi.  
Fin octobre, nous avons accueilli une délégation d'un plus beaux villages de Russie. Cette visite s'est 
concrétisée par la signature d'une intention de jumelage entre Semur-en-Brionnais et Viatskoïe. Ce village de 
Russie est à la recherche d'une coopération afin d'apprendre des savoir-faire dans les domaines artisanaux  qui 
touchent à la « bouche ». Notre Brionnais les intéresse beaucoup. Si ce jumelage se concrétise, il y aura 
forcément des retombées économiques pour notre village et sur le territoire dans différents domaines, 
l'hébergement et la restauration par exemple.  
Cette année, de nombreux nouveaux habitants sont arrivés dans notre commune, soit comme locataires, soit 
comme propriétaires. Je leur souhaite la bienvenue et une bonne intégration. Les nombreuses associations très 
actives de la commune peuvent les aider. Moins de maisons vides, le village est moins triste et notre 
population devrait logiquement augmenter. Le recensement qui aura lieu en janvier nous le révèlera.  
 
Côté projets, une pose dans les investissements s'impose pour regonfler les finances communales afin de 
pouvoir envisager sereinement les futurs projets. 
Nous continuerons à embellir la commune par des aménagements peu coûteux : plantations près des façades 
par exemple, aménagement de la placette du Vernay. La salle des fêtes sera enfin accessible aux personnes à 
mobilité réduite : la loi nous l'impose. 
 
L'heure étant à la présentation des vœux, je ne vais pas manquer cette occasion pour vous souhaiter une bonne 
et heureuse année avec une pensée particulière à tous ceux qui souffrent en raison de la maladie ou la perte 
d'un proche. 
Bonne année 2018 ! 

François BACIAK 
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VIE MUNICIPALE 

ainsi de faire évoluer l’article 11 du PLU afin d’autoriser la réalisation d’une pente de toiture 
similaire à celle des constructions de la première tranche. 
Le dossier a été mis à disposition du public à la Mairie et au siège de la communauté de 
Communes, du 6 février au 6 mars 2017. Les observations sur le projet de modification pouvaient 
être consignées sur les registres déposés en ces lieux. 
Cette modification a été validée par une délibération du Conseil Communautaire le 27 mars 2017 
puisque la Communauté de Communes a désormais la compétence urbanisme. 

Modification simplifiée du PLU   

 
Elle a eu pour objet de faire évoluer le PLU afin de 
permettre la réalisation cohérente d’une deuxième 
tranche de logements OPAC sur notre commune, et  

Numérotation des habitations  
 

La numérotation des habitations faisait partie de notre programme lors des 
élections municipales de 2014.  
Pourquoi une numérotation ? 
Pour permettre une intervention rapide des secours : pompiers, SAMU, grâce 
à la géo localisation. 
Pour faciliter les livraisons à l'heure où les commandes par internet sont de 
plus en plus nombreuses. 
Pour faciliter le travail du facteur (il arrive qu'il n'y ait pas de nom sur les boîtes aux lettres). 
Pour faciliter les visites des amis qui viennent pour la première fois.  
La commission communale, sous la présidence de Jacques Blanchard, a beaucoup travaillé sur le sujet. 
Toutes les rues du bourg ont déjà un nom, elles n'en changeront pas. Quelques petits ajustements ont quand 
même été nécessaires.  
Il s'agissait donc de nommer tous les chemins et toutes les routes de la périphérie du bourg. 
Le conseil municipal a choisi le bureau d'architectes ADAGE, de Pouilly sous Charlieu, pour l'assister dans sa 
démarche. Ce bureau a une expérience dans ce domaine.  
La numérotation des habitations est métrique : si la boîte aux lettres se trouve à 125 m du début de la route ou 
du chemin, l'habitation a le numéro 125 (si elle est du côté gauche). Si elle est à 2km et 380m et du côté droit, 
elle a le numéro 2 380. Ce système évite les numéros bis si une construction s'intercale entre 2 maisons, et 
renseigne sur la distance à partir du début de la voie. 
Une cinquantaine de Semurois a assisté à la réunion publique avec une grande attention. Il n'y a pas eu 
d'opposition au projet, simplement quelques demandes de précisions. 
Le Conseil Municipal a approuvé le projet par délibération.  
Chaque administré a reçu un courrier de la mairie lui indiquant sa nouvelle adresse:  numéro et nom de la 
voie. Un lien internet permet de communiquer cette adresse à tous les organismes publics.  

Seulement 4 jeunes se sont inscrits pour recevoir leur 
récompense, suite à leur réussite à un examen à l'issue 
de la précédente année scolaire. 
 

 Maxime DELORME : Bac professionnel 
 Axel GALLAND : Brevet des collèges 

 Alexandre LAVAL: Brevet des Collèges 
 Fanny MUNOZ : Baccalauréat  

 
Chacun d'eux a reçu un bon d'achat de 20 €, à valoir au 
magasin Leclerc de Paray-le-Monial. 
 

Les jeunes diplômés ont été récompensés 

De gauche à droite : Axel GALLAND, Véronique SEYER (maman de Maxime DELORME) et Alexandre LAVAL   

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/img_9107_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/dscn6518_1.jpg


5 

 L'éclairage public restera coupé la nuit 
 
Lors d’un conseil municipal, l'éclairage public a été un sujet fort discuté. Suite à 2 vols de voitures 
et des roues d'un véhicule, des administrés ont suggéré de laisser l'éclairage public allumé toute la 

nuit. Les conseillers municipaux n'ont pas été sensibles à cet argument.  
Des villes comme Marcigny, où l'éclairage est en fonction toute la nuit, connaissent des vols et des 
cambriolages. Dans certaines autres communes, l'éclairage est coupé à 23h (St-Julien-de-Jonzy) voire 22h 
(Fleury-la Montagne). Les vols n'y sont pas plus importants qu'ailleurs. Maintenir l'éclairage toute la nuit 
aurait aussi une incidence financière. 
L'éclairage public est avant tout destiné aux piétons. Ceux-ci ne sont pas très nombreux les nuits d'hiver à 
déambuler dans les rues de Semur à partir de 22h. Laisser un réverbère sur deux éclairé la nuit n'est pas facile 
à mettre en place. Il faudrait revoir tout le réseau. Pas facile non plus de laisser les réverbères allumés aux 
abords de la salle des fêtes lorsqu'elle est louée. 
Dans le quartier des Pions, les réverbères s'éclairent à partir de 5h. Cette décision a été prise à une époque où 
des employées de l'EHPAD prenaient leur travail de bonne heure et s'y rendaient à pied. Le Conseil Municipal 
a décidé d'harmoniser les horaires sur l'ensemble de la commune. L'éclairage public sera donc coupé de 0h à 
6h. 
Alors comment se prémunir contre les vols ? La vigilance de chacun est certainement la piste à privilégier. 
Voici en rappel le communiqué de la gendarmerie déjà paru sur le blog : 
« L’utilité d’appeler rapidement ! 
Lorsque vous constatez un événement inhabituel dans votre voisinage, il est toujours utile de faire appel à la 
Gendarmerie. 
Ce qui vous paraît bizarre, n’est probablement pas anodin, notamment quand vous connaissez bien votre 
voisin ! 
Appeler rapidement permettra, à minima, de réaliser une levée de doute et, dans le meilleur 
des cas, d’éviter la commission d’un méfait, voire le résoudre !  
Appelez le 17 ou le 03.85.25.04.06. » 

Assemblée générale des Plus Beaux Villages de France Tous les maires présents à l'assemblée 
générale ont posé pour la photo souvenir. 

Avez-vous reconnu le vôtre ? 

Le président de l'association est Maurice Chabert, qui a été le maire de Gordes pendant de nombreuses années. 
Aujourd'hui, nous sommes 156 villages à faire partie de l'association.  
Chaque année, les demandes pour entrer sont nombreuses et les villages retenus sont rares. Deux sont entrés 
en 2017 : St Jean Pied de Port (Pyrénées Atlantiques) sur les chemins de St Jacques de Compostelle et Lussan 
(Gard). 
Notre village était représenté par son maire, François Baciak et Peter Dean, délégué du Conseil Municipal. 
Deux ateliers étaient proposés aux participants avant l'assemblée générale : végétalisation et fleurissement des 
villages,  dynamisation des centres-bourgs. 

L'assemblée générale des Plus Beaux 
Villages de France s’est tenue à Gordes, 
dans le Vaucluse. Pourquoi le choix de 
ce lieu ?  
L’année 2017 marque le 35ème 
anniversaire de la création de cette 
association qui a fait son chemin depuis. 

Elagage des arbres 
La commune a fait appel à un  professionnel pour 
élaguer les arbres du bourg. Afin de conserver 
une ombre suffisante, un arbre sur deux a été 
concerné. 

Désherber autrement 
L'utilisation de désherbants chimiques n'est plus 
autorisée par les communes. Si la binette peut être 
utilisée dans certains lieux, le désherbage des caniveaux, 
surtout quand ils sont en silex ,devient fastidieux. 
Michel Courot a essayé une nouvelle technique : le 
brûleur à gaz.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/fullsizerender_2_1.jpg
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La commune peut-elle s'opposer à la pose de compteurs Linky sur son territoire ? 
 

Certaines personnes affirment que la commune peut s'opposer à la pose de ces compteurs. Voici la 
réponse donnée alors par le Syndicat d'Electrification de Saône et Loire : 

"Si vous êtes sollicité(e) pour prendre une délibération ou toute autre décision d’opposition à la pose 
de compteurs LINKY sur votre commune, nous vous rappelons que cette décision n’entre pas dans 

votre champ de compétences puisque la commune a transféré « la distribution publique d’électricité » au 
SYDESL. Les compteurs sont propriété du Syndicat." 

Visite de l'architecte des bâtiments de France 
 

Le maire, les adjoints et des conseillers municipaux ont accueilli 
Emilie Sciardet, architecte des Bâtiments de France, pour lui 
demander son avis sur plusieurs projets en cours de réflexion.  
"Quand je suis arrivée en Saône et Loire, on m'a dit que Semur-
en-Brionnais était un site exceptionnel qui mérite toute notre 
attention", a tout de suite précisé Mme Sciardet. 
Le stationnement dans le bourg médiéval est un véritable 
problème. Le conseil souhaite trouver la meilleure formule au 
pied du château avec deux préoccupations : qu’il soit le plus 
esthétique et le moins onéreux possible.   
 
Les emplacements ont été matérialisés à l'aide de pavés de 
couleur beige. Le stationnement anarchique ne sera plus toléré. Les gros silex installés pour protéger les 
pelouses et les plantations ont été remplacés par des poteaux bois reliés par des grosses cordes. Cette solution 
est préférable à la pose de quilles métalliques qui auraient donné un aspect trop urbain (voir articles suivants). 
Le groupe a pris ensuite la direction de la Maison du Chapitre pour apprécier l'état de l'escalier qui mène à la 
salle d'exposition de l'Art Roman. Des sondages ont été effectués il y a une vingtaine d'années. Ils révèlent des 
traces de peinture. Mme Sciardet souhaite que nous fassions appel à un restaurateur pour mettre à jour les 
fresques, si elles en valent la peine, avant d'envisager une peinture sur tous les murs. L'association Rempart, 
qui a beaucoup travaillé à la chapelle de Saint-Martin la Vallée, pourrait être sollicitée. En ce qui concerne les 
boiseries, elles pourraient être repeintes dans les mêmes tons que ceux du panneau en haut de l'escalier. Mme 
Sciardet l'a trouvé superbe (il y aurait quand même lieu de le rafraichir un peu !). 
La façade sud de la bâtisse a un crépi qui se dégrade surtout dans la partie basse. Comment la restaurer ? Pas 
question de laisser les pierres à vue. Autrefois, toutes les maisons de caractère étaient enduites à la chaux 
teintée avec des ocres. C'est ce qui a été fait sur les murs de la mairie en l'an 2000 lorsque ce bâtiment a été 
restauré. 
D'autres sujets ont été évoqués : s'associer avec la Fondation du Patrimoine, ce qui permettrait une 
défiscalisation, créer un périmètre de mise en valeur du patrimoine plus contraignant, mais qui garantirait le 
maintien du caractère exceptionnel du site.  

Du nouveau en été pour le stationnement et la circulation dans le bourg médiéval  
 
La place Bouthier de Rochefort devant le château Saint-Hugues a 
désormais des emplacements de stationnement matérialisés, dont une 
place handicapée. Aucun stationnement ne sera toléré en dehors de 
ces places. L'espace devant le mur du Château est préservé pour 
mettre en valeur l'édifice. Quelques emplacements sont également 
matérialisés sur la rue Bouthier de Rochefort. 
Le conseil municipal a décidé d'interdire totalement le stationnement 
sur la place Saint-Hugues, entre la Mairie et la Collégiale, du 1er 
juillet au 31 août.  Un sens interdit est installé au niveau de l'entrée 
de la place Bouthier de Rochefort . Les véhicules  seront alors 
invités à entrer sur le parking. Si aucune place n'est disponible, les 

voitures ressortiront et iront chercher une place ailleurs : plus bas sur la rue Bouthier de Rochefort, place du 
docteur Fricaud ou sur le parking montée de la Cray.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/04/brio3103fc1-vincent-delorme-explique-le-projet-du-parking_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/img_9759_1.jpg
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Nous comptons sur le civisme de chacun pour respecter cette 
nouvelle réglementation (sans qu'il soit nécessaire de verbaliser les 
récalcitrants).  
Tout le monde l'aura compris, ces nouvelles mesures ont pour but la 
mise en valeur de notre bourg médiéval. 
 

La Place Saint-Hugues sans voitures a quand même fière allure ! 

Cinq nouveaux pavillons sortiront bientôt de terre 
 
L'OPAC de Saône-et-Loire a déposé un permis de construire pour 5 nouveaux pavillons près de l'EHPAD 
Bouthier de Rochefort. Les cinq premiers ont très vite trouvé des occupants, qui sont fort satisfaits de 
leur confort.  
Avec dix pavillons, c'est un véritable petit village qui aura ainsi été créé. 

La collégiale a été débarrassée des plantes invasives 
 
L'entreprise Barbin a procédé au "désherbage"  et au démoussage de la toiture 
de la Collégiale Saint-Hilaire. Des giroflées s’étaient développées entre les 
tuiles, en particulier sur le chevet. 
 Les tuiles sont en effet posées sur un support terreux et les graines qui 
tombent dans un interstice germent. Les plantes peu exigeantes en eau se 
développent rapidement et peuvent provoquer des infiltrations.  

La serre communale a fait des heureux 
 
Chaque année, après que les massifs communaux aient été garnis des 
nombreux plants qui se sont développés sous la serre, la municipalité 
propose de distribuer gratuitement les plants restants. Les Semurois 
sont venus en nombre.  
Il y a eu de belles maisons fleuries l’été dernier. 

Le jury du fleurissement  
est passé dans notre commune 

 
Notre commune a encore participé en 2017 au 
concours des villages fleuris de Saône-et-Loire.  
Nous avons ainsi reçu la visite du jury composé de 
responsables d'espaces verts dans leur commune et 
d'horticulteurs.  
La remise des prix s’est tenue en mars à Mâcon.  

C'est parti pour l'étude de la mise en valeur du bourg 
 
Suite à l'expertise faite dans le cadre de l'appartenance de Semur à l'association des Plus Beaux Villages de 
France, le conseil municipal avait pris la décision d'entreprendre une étude pour la mise en valeur du bourg. 
C'est le bureau d'étude Atelier du Triangle de Mâcon qui a été choisi suite à une consultation. La mise en route 
s'est fait un peu attendre : une subvention a été sollicitée à la Région via le Pays Charolais Brionnais et 
l'engagement n'a pu être signé avant la notification de la subvention de 5 900 €. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/06/20170613_095316_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/06/img_9786_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/img_9970_1.jpg
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- Proposer un traitement particulier et qualitatif de la traversée du bourg afin de relier le centre historique et le 
parking visiteurs, tout en repensant la place du docteur Fricaud. 
- Améliorer la lisibilité du centre historique depuis la RD 989 pour attirer le promeneur. 
- Lier le parking visiteurs au centre historique par une liaison piétonne.  
 
Ces premières propositions  ont été présentées aux conseillers municipaux et soumis à leur réflexion. L'idée de 
créer une commission extramunicipale fait son chemin. Cet important projet ne peut en effet se faire sans con-
certation avec la population. Aucune raison de se précipiter dans cette démarche. Le but est de proposer une 
orientation de mise en valeur  de notre bourg en se donnant des priorités. Les réalisations se feront au fur et à 
mesure des possibilités financières de la commune. L'important est d'avoir un plan de route cohérent sur le long 
terme. 

Une première partie concerne les enjeux de la 
traversée du bourg : 
- Mettre en valeur les entrées Est et Ouest. 
- Redonner de la cohérence à la première 
séquence de l'entrée Est. 
- Améliorer la qualité de traitement de la seconde 
séquence de l'entrée Est jusqu'à l'épicerie, dont la 
perception est trop typée voirie. 

Pique nique du conseil municipal 
 
Les conseillers municipaux, leurs conjoints se sont 
retrouvés pour un repas champêtre au stade municipal, 
sous un soleil radieux et une chaleur intense. L’ombre 
des frênes a été particulièrement appréciée.  
Les chefs du jour, Olivier Dauvillaire et Robert 
Bayon, se sont activés autour du barbecue après avoir 
goûté avec les autres convives aux entrées variées que 
chacun avait apportées. Après les plaisirs de la table, 
une partie de pétanque était au programme avant de 
terminer les restes. On s'est promis de se retrouver l'an 
prochain, toujours le dernier dimanche du mois d'août 
avant la rentrée municipale.  

Un médecin à Semur en 2018 
 
Le Conseil Départemental a décidé d’engager le Département dans une nouvelle 
dynamique en matière de lutte contre la désertification médicale. 
La commune avait proposé sa candidature pour la réalisation d’une antenne d’un centre 
de santé départemental. 
Lors d’une réunion communautaire, il a été annoncé que 3 communes avaient été 
retenues pour la création d'une antenne . Le Brionnais est bien doté puisque 20 médecins 

seront recrutés sur l'ensemble du département. Les 3 communes qui ont fait acte de candidature et qui 
obtiendront satisfaction sont : Iguerande,  Saint-Christophe-en-Brionnais et Semur-en-Brionnais.  
L'installation de médecins salariés du département doit se faire courant 2018 en commençant par les 
communes qui possèdent une pharmacie. L'ouverture de l'antenne de Semur se ferait en novembre 2018. La 
commune doit fournir un local. Le logement au rez de chaussée de la Maison du Chapitre récemment restauré 
conviendra tout à fait. 
En voilà une bonne nouvelle. 
 
A suivre. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/page-20_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/08/img_0534_1.jpg
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Soirée Maisons Fleuries 
  

La salle des fêtes était bien remplie pour la désormais traditionnelle soirée au cours de laquelle sont 
récompensées les maisons fleuries de la commune. Plus de monde que d'habitude en raison, sans doute, de la 
présence annoncée de la délégation venue de Russie à l'occasion d'un éventuel futur jumelage. 
 

Catégorie cour et jardin: 
M. et Mme BARJHOUX Philippe, «La Fay» 

M. et Mme BERNACHON Henri, «La Vallée» 
M. et Mme DUPUIS Francis, «Le Vernay» 
Mme GAUDILLERE Claude, «La Cray» 

Mrs GUILLON et KOPF , «Rue de la Menuiserie» 
Mme MITHRIDATE Yvette, «En Bel Air» 

Catégorie mur, balcon, terrasse: 
M. et Mme BACHELET René, «Montée de la Cray» 

M. et Mme BERGER Lucien , «La Tuilerie» 
Mme GUERET Denise, «Les Pions» 

Mme MAMESSIER Marie, «Place du docteur Fricaud» 
 

Chacun s'est vu remettre un bon d'achat de 16€ pour des fleurs, bien évidemment, à retirer auprès des serres des 
Cordeliers. 
La soirée s'est comme d'habitude terminée par le pot de l'amitié : moment d'échanges très convivial.  

Les lauréats de l’édition 2017 

Concours photos : les Semurois ont choisi ! 
 
Nous devons le cliché qui orne la couverture du présent bulletin municipal à Max RIVET, lauréat du concours 
photos 2017. 
Deux autres clichés ont fait partie du podium et ont échoué de très peu : 

 
 

 
 
 

Cliché de Martine DELAPIERRE 

Cliché de Dominique PERRET 

Merci à tous  
les participants 

Le repas des "Anciens"… les nouveaux de la promotion 2017 
 

Le 26 novembre dernier, 56 convives (résidents de Semur et leurs invités) s’étaient 
retrouvés à la salle des fêtes pour le traditionnel repas des "Anciens" offert par la 
commune, et préparé par Monique, du restaurant l'Entrecôte Brionnaise.  

Martine et Michel Delapierre 

Liliane Massin 

Robert Perrier 

Jean-Claude Gévaudan 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/img_1662_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/delapierre-1_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/perret-2_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_2148_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_2151_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_2153_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_2173_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_2174_1.jpg
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TRAVAUX & 

REALISATIONS 

La commission municipale "Bâtiments Communaux" a 
réceptionné les travaux d'isolation thermique à l'école, fin 
février 2017. Les employés communaux avaient été 
sollicités afin que tout soit éclatant pour le retour des 
enfants dans leurs classes. 

Les travaux d'isolation thermique à l'école ont été réceptionnés 

Isolation des combles de la mairie 
 

L'isolation des combles de la mairie a commencé par la salle des 

archives au-dessus du secrétariat. Les employés ont réalisé un coffrage 
destiné à recevoir de la laine de verre de 20cm d'épaisseur. Des 

matériaux de récupération (chevrons supportant le plancher de 

l'ancienne cantine) ont été utilisés, ce qui a conduit à une importante 
économie. Ce fût une très bonne idée de Michel Courot.  

 

Puis le grenier au-dessus de la salle du conseil a été à son tour l'objet 
de travaux réalisés par les employés communaux. Une partie a été 
recouverte de laine de verre, puis d'un plancher. Des rayonnages 
seront réalisés pour accueillir des archives. Tout le reste a été 
recouvert d'une épaisse couche d'isolant.  
 

L'isolant a été soufflé sur le sol de tout le reste du grenier. 

Restauration du portail de l'Église :  
visite de Frédéric DIDIER, architecte en chef des Monuments Historiques 

 
Nous avons reçu la visite de M. Frédéric DIDIER, architecte en chef des monuments historiques. C'est en effet 
le cabinet d'architecture qu'il dirige (2BDM) qui a été choisi à la suite d'une consultation pour assurer la 
maitrise d'œuvre de la restauration du portail de la Collégiale Saint-Hilaire. 
Cette visite avait pour but de caler la première phase du chantier, à savoir la réactualisation de l'étude réalisée 
en 2003. Celle-ci a été confiée à un bureau d'étude spécialisé de Lyon. Des analyses de la pierre qui compose 
les différents éléments du portail ont été faites sur place et en laboratoire, ainsi que des propositions de 
travaux : stopper la dégradation et sans doute reconstituer certains éléments fort éprouvés qui risquent de 
mettre en péril la solidité du portail (cf. articles suivants).  
M. Régis Wenzel, conservateur à la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles qui financera les travaux à hauteur de 50%, était également 
présent. 
 

Frédéric Didier (au centre sur la photo) connait bien le portail de la Collégiale.  
Il avait déjà commandé une étude en 2003. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/img_9117_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/20171017_093931_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/02/20170223_141101_2.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/02/img_9162_1.jpg
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Le portail de l'Église à nouveau ausculté ! 
 

Violaine Pillard et Irène Bordereau de Lyon, étaient très affairées autour du 
portail de la Collégiale Saint-Hilaire. Dans le cadre de sa restauration, elles 
avaient en charge la réactualisation de l'étude réalisée en 2003. Pour ce faire, 
une auscultation très minutieuse des différents éléments a été nécessaire. Des 
prélèvements ont été également effectués et étudiés en laboratoire.  
Quel traitement pour la pierre afin de stopper la dégradation ?  
Voilà l'enjeu du prochain chantier.  

Les parties basses des colonnes torsadées sont 
très altérées. Des fragments se sont même 
détachés. Il est proposé de scier environ 1/3 
de ces colonnes et de les remplacer par des 
éléments neufs qui seront bien évidemment 
vieillis, en harmonie avec le reste des 
colonnes. 

Le dossier de cette restauration a été soumis à l’avis de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles.  
La réalisation d'un auvent appelé à protéger les sculptures des 
intempéries a été validé. Des morceaux des colonnes qui seront 
remplacés en raison de leur fragilité et de leur détérioration seront 
conservés dans une vitrine à l'intérieur de l'édifice. 

Visite nocturne des réseaux d'assainissement 
 
Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement de la commune, une campagne de mesure de débit a été 
réalisée par le bureau d’études Réalités Environnement, sur plusieurs semaines, en des points stratégiques des 
réseaux d’assainissement.  
Cette campagne de mesure s’est accompagnée de visites nocturnes des réseaux d’assainissement, par temps 
sec. Ces interventions consistaient en une visite des réseaux par un ou plusieurs binômes, entre minuit et 5 h 
du matin, dans le but de sectoriser les apports d’eaux claires parasites permanentes (eaux propres non désirées 
dans les réseaux). Ces investigations visaient à identifier ces apports, sources de surcharge du système 
d’assainissement (réseaux, unité de traitement), pour pouvoir les supprimer ultérieurement.  
Lors de ces investigations, les techniciens restaient visibles pour des questions de sécurité (gilets jaune, 
lampes torches et frontales, voiture banalisée, balisage), tout en restant discrets (utilisation du gyrophare 
uniquement si nécessaire). 
La gendarmerie avait également été prévenue. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/img_9218_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/04/img_9377_1.jpg
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Réparation d'une canalisation d'eaux usées Chemin de la Chapelle 
 
La société PETAVIT est intervenue en urgence  pour réparer une 
canalisation d'eau usée Chemin de la Chapelle.  
C'est l'effondrement d'un tuyau béton qui a été la cause des désagréments 
subis par Mme Chantal Lacotte. 

Travaux de voirie  
 
La météo a été très favorable pour les travaux de voirie sur le che-
min de Montmegin, à partir de la départementale qui mène à Sarry. 
La chaussée étant fortement dégradée, il a été nécessaire d'effec-
tuer une préparation importante en enrobé à chaud.  
c'est l'entreprise Thivent qui a été choisie pour effectuer les travaux 
de voirie 2017, pour un montant de 25 245 € ttc. 

Croquis de Vincent Delorme 

Afin d'organiser le stationnement sur la place Bouthier de Rochefort, le Conseil Municipal a décidé de 
matérialiser les places. Cette matérialisation est discrète afin de ne pas donner un caractère trop urbain. Des 
pavés de couleur beige ont été utilisés. 

Aménagement de la 
Place Bouthier de Rochefort 

Il a été également procédé à la réalisation de 2 purges sur le chemin de la Fredelière, suite à des affaissements 
de la chaussée. Le sous-sol argileux ainsi que les nombreuses sources présentes dans ce lieu en sont 
certainement la cause, tout comme la circulation d'engins agricoles de plus en plus volumineux, et donc plus 
lourds.  

M. Damien Coët, de Saint-Julien-de-Jonzy, a 
procédé à l'installation de fourreaux pour 
soutenir des poteaux bois, le long de la rue 
Bouthier de Rochefort.  
Après avoir posé les socles métalliques, il a mis 
en place les poteaux bois ainsi que la corde.  
Nos pelouses sont ainsi protégées. 

Un nouveau tracteur pour la commune 
 
La société Dury d'Avrilly a livré un nouveau tracteur, de marque 
Deutz. 
L'ancien tracteur Renault est reparti sur le camion après 16 années 
de bons services.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/img_9259_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/04/img_0451_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/20170503090804994-page-001_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/20170713_110615_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/06/img_9789_1.jpg
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Les abords de la chapelle de Montmegin sont accueillants 
 

Après la restauration de la chapelle, les membres de 
l'association de sauvegarde de la chapelle de Montmegin 
continuent à embellir le site.  Le vieux noyer mort a été 
arraché, une pelouse a été semée. Une haie de charmille a été 
plantée pour encadrer un coin pique nique . Un murier fera 
de l'ombre. Une table a été installée par les employés 
communaux.  
Les nombreux promeneurs qui passent à Montmegin peuvent 
y faire une petite halte en contemplant un paysage 
remarquable. 

L'aménagement de la placette du Vernay en projet 
 
La placette du Vernay offre une vue exceptionnelle sur le bourg. Les randonneurs ne manquent pas de 
s'extasier devant le paysage qui s’offre à leurs yeux. Ce lieu mérite d'être mis en valeur et protégé. 
La commission communale "Tourisme" avait invité les 
riverains de la placette afin de confronter les idées 
d'aménagement et de protection du lieu. L'unanimité s'est 
faite pour laisser la placette ouverte sur l'environnement. Il 
n'y aura donc pas de clôture ni de grosses pierres autour 
pour empêcher le stationnement des voitures. Les 
randonneurs seront invités, par un panneau discret, à 
préserver cet endroit en stationnant le long des haies. Le 
sol sera nivelé, un apport de terre sera sans doute 
nécessaire et une pelouse rustique sera semée. Un riverain 
s'est engagé à la tondre régulièrement. Trois bancs seront 
installés. La voie qui contourne la placette, non encore 
goudronnée et très empruntée, le sera ce printemps.  
Enfin, le puits qui occupe le centre de la placette mériterait 
d'être remonté. La recherche d'un vieux puits dont les pierres pourraient être récupérées est lancée. Avis aux 
généreux donateurs éventuels. L'idée de planter un arbre dont l'ombre pourrait être appréciée a également été 
émise. 

Les Amis de la Collégiale Saint-Hilaire  
souhaitent restaurer des tableaux oubliés 

 
Deux tableaux : Sainte Catherine d'Alexandrie et un Ecce 
Homo ont été découverts dans un cagibis de la Maison du 
Chapitre.  
Ces deux tableaux pourraient être restaurés grâce à la 
volonté de l'Association des Amis de la Collégiale. Des 
devis ont été demandés auprès de plusieurs restaurateurs.  
La DRAC a donné son avis sur ces devis car ces tableaux 
sont classés.  
Si l'État accorde une subvention, les deux tableaux 
pourront être restaurés, sinon le choix se 
porterait  uniquement sur l'Ecce Homo. 
 Jean-Luc Mathieu, président des Amis de la Collégiale, 

présente Sainte Catherine d'Alexandrie. 

Les deux tableaux ont été présentés aux membres du bureau de l'association. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/20170703_172015_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/img_1463_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/img_1480_1.jpg


14 

LE MOT DES 

ASSOCIATIONS 

L’Entraide Brionnaise roule pour vous … 
 

Cette association a pour but de proposer un moyen de transport 
pour ses adhérents, et ce, dans un rayon de 50 kms. 
Rendez-vous chez le médecin, visite à la famille, navette TGV … 

  Coût de la carte : 4 € / an + 0,42 € du km parcouru, à régler directement au chauffeur. 
Possibilité d’adhérer en court d’année et sans restriction d’âge. 
L’association est présente à ce jour sur 13 communes. 
Pour 2018, Semur-en-Brionnais compte 10 chauffeurs et 42 adhérents. 
Pour toutes interrogations ou tous renseignements, contacter Gérard Lorton, président, au 03.85.25.36.63 ou 
Jean-Hugues Perrier, secrétaire, au 03.85.25.34.80. 
Gérard Lorton, Président. 

Liste des chauffeurs Semurois qui peuvent être sollicités : 
 
ARCIER Lucien : 03.85.25.04.66      LAINÉ Henri : 06.81.99.86.07  
BUISSON Annie : 03.85.25.23.25 / 06.18.32.49.16   LORTON Gérard : 06.79.58.78.07 
DUPERRON Bernadette : 03.85.25.28.58     LORTON Martine : 03.85.25.36.63 
DUPERRON Gilbert : 03.85.25.28.58     PERRIER Jean-Hugues : 03.85.25.34.80 
LACHÈZE Françoise : 03.85.25.05.19 / 06.85.29.52.07  PERRIER Odile : 03.85.25.34.80 

 
L’édition 2017 du tournoi vétérans des Plus Beaux Villages de France, la 
20ème du nom, s’est déroulée lors du week-end de l’Ascension, dans un 
charmant petit village breton. 
Pas moins de 71 Brionnais (un nombre prédestiné) ont fait le trajet 
jusqu’en Bretagne pour défendre les couleurs semuroises, où une météo 
des plus clémentes les attendait, inespérée dans cette région qui n’en n’a 
pourtant pas la réputation. 
Les irréductibles gaulois de St Suliac ont accueilli, comme il se doit, les 
footballeurs et leurs fervents supporters sur les bords de la Rance pour 
fêter dignement ce 20ème anniversaire. 
Tous ont eu l’opportunité d’apprécier les spécialités locales. Fruits de 
mer, galette, saucisse, kouign amann et autres potions magiques ont 
permis à nos joueurs de prendre les forces nécessaires pour faire face à 
leurs adversaires et terminer à une très honorable 7ème place, 15 équipes 
participaient à ce tournoi. 

Amicale Semuroise des Plus Beaux Villages de France 

L’esprit de fête légendaire a régné durant tout ce week-
end « sportif ». Tout y était : la joie des retrouvailles, la 
convivialité, la bonne humeur, l’humour et le bonheur de 
partager ces moments privilégiés. Comme chaque année, 
à peine rentré, on pense déjà à y retourner ! 
C’est dans ce but que l’ASPBVF se réunira le 3 février 
2018 en assemblée générale, date à laquelle les adhérents 
peaufineront les détails de leur prochain déplacement. Cet 
évènement aura lieu à Seillans, village médiéval varois, 
qui organisera ce tournoi pour la première fois. 
 
Dominique Perret, Secrétaire. 

Les récompenses 
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 Leurs  créations  franches et sans ambages se qualifieraient d'art brut ou art premier. Ainsi, elles n'ont recours 
ni au pittoresque, ni à la coquetterie. 
Avec un sens de l'évocation parcimonieuse proprement artistique, elles se distinguent par une sobriété toute 
inventive, ancrée dans le réel et l'authentique. Les œuvres prennent forme grâce à la matière utilisée avec 
circonspection indiquée pour le sujet, ses éléments, le matériau (en partie de récupération), l'état de rouille ou 
de maturité et autres qualités exploitées à bon escient».  
 Le « CHEVALIER EN MONTURE MEDIEVALE » est, depuis les journées  européennes du 
patrimoine, dans le donjon du château. Il semble sorti des entrailles de cette tour millénaire. A découvrir en 
2018 ! 
La saison touristique 2017 vient de s'achever, c'est l'heure des bilans. 
Concernant les visites au château, le nombre a dépassé  les 3800 visites et est en légère hausse par rapport à 
2016. Les animations : jeux médiévaux, jeux de piste, mardis contes et balades nocturnes ont  toujours autant 
de succès et seront reconduites en 2018. 
Au total, près de 6 000 personnes ont fréquenté le château  en 2017 grâce à  l'investissement de certains 
membres de l'association, de Mme Lydie BOYER, hôtesse d'accueil et animatrice, secondée de Mme Annick 
CHABRIER . 
Le château St Hugues est de plus en plus reconnu comme élément majeur du développement touristique du 
Brionnais. 

Jean-Louis DOSSO-GREGGIA, Président. 
 

Association Les Vieilles Pierres 
Don d’une œuvre d’art au Château Saint-Hugues 

En août dernier, Mme REX, de la maison d'Art Bourgogne  du Sud,  
contactait l'association  les Vieilles Pierres pour lui offrir  une sculpture  
intitulée « Chevalier en monture médiévale », en accord avec l'artiste 
BERNARD. 
 Mme REX  a bien voulu nous le présenter : 
« René, Marie Bernard est le nom d'artiste d'une fratrie ingénieuse en 
montages sur métal et soudage d'inspiration artistique qui a créé en trio 
accompli plusieurs dizaines de sculptures animalières, de fantaisie et de 
caractère abstrait dans les années 2007 à 2012. 
Nés en Seine-et-Marne, René (1948-2013) , Marie Madeleine (1951-2013) et 
Bernard, l'aîné (né 1943) ont vécus dans une ferme à Céron, près de 
Marcigny, pendant plus de 20ans. 
Leur présence dans cette ville est passée quasiment inaperçue en raison du 
caractère  modeste et discret  de la famille. 

Comité des Fêtes 

Le Comité des Fêtes a pour mission d’animer le 
village et de regrouper les Semurois par ses 
diverses manifestations. 
Cette année passée, le but a été atteint. Tous les 
membres du Comité s’en réjouissent. 
Le bureau a été  renouvelé en 2017 et a accueilli 
de nouveaux jeunes parmi ses membres. 
Nous espérons ainsi que la relève sera assurée. 
Nous remercions les membres démissionnaires 
qui ont œuvré pendant des années au bon 
fonctionnement de cette association. 
Merci à tous les bénévoles pour leur aide 
efficace. 
 

Merci également à la population de participer à la vie du 
village. Nous vous donnons rendez-vous en 2018, aux 
dates suivantes : 

   24 février        : Assemblée Générale 
   18 mars           : Marche de Printemps 
   21 & 22 juillet :  Fête de la Madeleine 
   5 août               : Marché de l’Art 
   3 novembre      :  soirée festive 

 

Gabriel CHOPIN, Président. 

Toutes les 
personnes 

qui désirent  
se joindre à nous 

seront les 
bienvenues ! 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/dsc02132.jpg
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Au Club Inter Générations…. Ça marche ! 

La section « marche découverte » propose 4 types de marche : 

C (comme cool )             Circuit relativement plat de 4 à 5 kms 

R (comme randonnée)   Circuit varié sans excès de 8 à 10 kms 

D (comme découverte)          Visite d’un lieu spécifique, d’un village avec 
commentaires, suivie d’une marche cool, une par trimestre 

G (comme gourmande)          Circuit C et R à l’extérieur de Semur, suivi d’un repas pris en commun dans un 
restaurant proche (les non marcheurs du club peuvent nous rejoindre), une par trimestre. 
 

Pour plus d’informations, consulter notre site (https//club-semur.jimdo.com    lien sur le blog municipal). 
 

Nous avons clôturé l’année par notre traditionnel repas de Noël chez Bruno à St Christophe. 
La section « loisirs créatifs et jeux » a  participé avec beaucoup de plaisir aux décorations de Noël pour notre 
village. 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année.  

Gilbert GARDIEN, Président. 

Notre association a fêté ses 10 ans, le 30 mars dernier, chez 
Monique, puis le 30 juin à bord du bateau de croisière 
« Ville de Pont de Vaux 2 ». 
Balade sur le canal,  sur la Saône jusqu’à Tournus avec un 
excellent repas servi à bord. Une surprise a été réservée à 
notre Président, au moment du dessert, pour ses 70 ans. 
Simone et les gais Lurons ont souhaité un joyeux 
anniversaire à Gilbert. Des moments gravés pour notre 
club . 
Une section a particulièrement marqué 2017, avec l’ arrivée 
de 9 nouveaux adhérents et un dynamique animateur Pat. 

Nos actions ont pour seul but de fournir à nos enfants des fonds pour leur 
permettre de partir en voyage scolaire et faire toute autre sortie, ainsi qu’à 
minimiser le coût des tickets de cantine. 
Grâce à un don conséquent de 1 700 €, auquel s’est ajouté celui du comité des 
fêtes suite à la marche, les élèves du CE2 au CM2 ont pu partir à Saint- 
Etienne visiter le musée d’art moderne et aussi la Bâtie d’Urfé, très beau 
château de la région. Les plus petits ont quant à eux découvert le safari de 
Peaugres.  

L’APE….. l’association des Parents d’Élèves de l’école de Semur 

L’APE organise sa traditionnelle vente de gâteaux, une vente de charcuterie, une animation autour de Noël, 
participe à la marche du printemps en collaboration avec le comité des fêtes, qui aura lieu cette année le 18 
mars, ainsi qu’à la fête de l’école le 29 avril prochain. 
Nous tenons à remercier les parents qui s’investissent, le Conseil Municipal pour son soutien et la subvention 

communale, le comité des fêtes pour l’organisation et le don d’une importante partie du bénéfice de  la 

marche, ainsi que toute la population qui répond présente lors de nos manifestations et qui nous soutient 

moralement. 

Marie-Hélène CHABANAS, Secrétaire. 

RADIO CACTUS 92.2 FM 
La vie de la région, c’est sur Radio Cactus 

http://mairiesemurenbrionnais.a.m.f.unblog.fr/files/2015/02/img_0967_1.jpg
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L’association RADIO CACTUS a été créée en 1984. Le 1er août 1986 débutaient les premières émissions.  
En ce temps là, la radio émettait 86 heures par semaine. 
Depuis l’année 2000, nous nous sommes informatisés et Cactus émet 24h/24, 7 jours/7. 
 
Aujourd’hui, 19 personnes bénévoles et 4 salariés animent des émissions sur différents thèmes. Si vous désirez 
être bénévole à Radio Cactus, n’hésitez pas à nous contacter. Vous pouvez animer des émissions ou 
chroniques. Mais vous pouvez rejoindre notre association pour l’entretien du matériel, suivre des dossiers 
administratifs, etc. 
 
Radio Cactus propose différents services pour les associations et collectivités territoriales afin d’annoncer leur 
manifestation et/ou communiquer sur leur activité, mais aussi pour les artisans, commerçants et entreprises 
pour valoriser leur produit ou pour conforter la notoriété de leur enseigne.  
Contactez-nous au 03.85.25.02.01 pour connaître nos tarifs, ou rendez-vous sur notre site Internet : radio-
cactus.com 
 
Sur le site Internet de Radio Cactus, radio-cactus.com, vous trouverez notre grille de programmes, des 
émissions à écouter ou à réécouter, nos tarifs mais aussi où vous pourrez nous écouter en direct. 
 

A bientôt sur le 92.2 FM 
Tel : 03.85.25.18.77 – 03.85.25.02.01 

Mail : radio-cactus@wanadoo.fr 

Site : www.radio-cactus.com 

En 2017, le public est venu en nombre pour assister aux 8 concerts organisés par Les amis de la Collégiale St 
Hilaire, ce qui est très encourageant. 
 
En 2018, l'association prévoit de nouveau 8 concerts, avec des thèmes classiques ou religieux, ainsi que des 
musiques traditionnelles, incluant souvent du chant et parfois des instruments de musique peu connus. 

 

Hommage aux romantiques et à Debussy  

Le concert Duo Do To  

Les Amis de la Collégiale 

 
Ces concerts sont programmés comme suit : 
 
 . 19 mai - 20h30 
 . 20 mai - 17 h 
 . 20 mai - 20h30 
 . 16 juin - 20h30 
 . 17 juin - 17 h 
 . 7 juillet - 20h30 
 . 5 août -  17 h 
 . week-end du 25 août (à préciser) 
 . 30 septembre -  17 h 

 

A ces concerts devrait s'ajouter une conférence de Greenpeace, vers le 20 avril. 
Très motivée par ses résultats, l'association a décidé de prendre entièrement à sa 
charge la partie non subventionnée par les pouvoirs publics des frais de 
rénovation de 2 tableaux : Ste Catherine d'Alexandrie et Ecce Homo, avec son 
encadrement. 

Jean-Luc MATHIEU, Président. 

    

Les Musicales de Pentecôte 

mailto:radio-cactus@wanadoo.fr
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/06/img_4265_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/08/paris-tokyo-130-small.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/img_9396_1.jpg
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Association de SAUVEGARDE de la CHAPELLE de MONTMEGIN 

Depuis 1996, notre association est parvenue à redonner vie à ce monument de 
la vie locale, grâce à la générosité de tous les bénévoles et donateurs. Nous 
avons atteint le but ultime. A présent, il convient d’entretenir la chapelle et ses 
alentours immédiats pour perpétuer cette belle aventure humaine. Toutes les 
bonnes volontés sont toujours les bienvenues. 
Les bénévoles mettent un point d’honneur à entretenir régulièrement ce lieu en 
assurant le nettoyage intérieur, la tonte des abords et la taille des haies. 

L’association remercie la commune et plus chaleureusement Annette, notre secrétaire de Mairie, pour le don 
d’une table installée par les soins des employés communaux que nous remercions à cette occasion.  
Tous les bénévoles ont une pensée particulière pour Alain DRU qui nous a quitté récemment. 
Compagnon de chantier de la première heure, il répondait toujours présent et était très attaché à ce lieu. 
L’association assure et contribue avec ses moyens à donner une image attrayante de ce petit territoire au 
milieu des bois et continuera à le faire pour le plus grand plaisir de tous. 

Thierry MASSEBEUF, Président. 

Nous nous réunissons les vendredis à partir de 14h dans 
la salle des associations. Nous pratiquons la formule du 
scrabble duplicate, qui consiste pour chaque joueur à 
avoir le même tirage afin de réaliser le mot qui 
rapportera le plus de points. Nous organisons trois 
rencontres de scrabble classique dans l'année.  
En janvier, nous invitons les amoureux du jeu pour la 
rencontre des Rois. En juin, nous fêtons l'été avec le 
pique-nique scrabble, et en décembre, nous nous 
investissons pour une animation téléthon. Pour notre 
troisième participation, nous nous sommes associés, en 
décembre 2017, à la RPA de la tour du Moulin de 
Marcigny. 

Paul ANDRE, Président. 

Les Amies du Scrabble ! 

Échos de l’ABISE ... 

L'Association Brionnaise d'Initiatives, de Solidarité et d'Entraide, autrement dit l'ABISE, a vu le jour en 2002 
et a été chargée par la Communauté de Communes de Semur de porter le projet social sur notre territoire. 
A travers les activités proposées par l'association, nous retrouvons les objectifs précisés dans les statuts :     
créer et enrichir le lien social entre les personnes, les familles, les acteurs locaux, développer une participation 
active de la population aux actions et aux projets, soutenir des projets d'actions collectives. 
Depuis 2014, l'ABISE a obtenu de la Caisse d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire, l'agrément « Centre 
Social » accordé pour 4ans, et durant l'année 2017, nous avons construit un nouveau projet social pour les 4 
ans à venir. L'ABISE est également reconnue comme association d'Education Populaire. 
L'ABISE propose à TOUS les habitants les animations et les services suivants : 
 
      un RELAIS D'ASSISTANTS MATERNELS : il s'agit de créer un environnement favorable à la qualité de 
l'accueil des enfants de 0 à 6 ans au domicile de l'assistant maternel. 
Le RAM est un lieu d'information pour les assistants maternels (droits, devoirs, législation...), pour les futurs 
parents (à la recherche d'un mode de garde pour leur enfant), pour les parents employeurs 
Le RAM est un lieu d'échanges et de rencontres lors de temps d'animation collectifs (assistants maternels-
enfants) et lors de la mise en place de projets collectifs ; en 2016-2017, enfants et nounous ont travaillé autour 
de la musique et ce projet s'est conclu par un spectacle magique « PETROUCHKA », pour fêter les 10 ans du 
RAM. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/img_7826_1.jpg
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      une LUDOTHEQUE, ouverte à tous (écoles, particuliers, comité des fêtes...) où vous pouvez louer, avec une 
participation symbolique, des jeux, des jouets ,des malles à thème, des déguisements...Deux fois par mois, le 
mercredi matin, la ludothèque se transforme en « LUDO-MINOTS » et s'installe dans la salle polyvalente de 
St Julien de Jonzy . 
 
      l'ACCUEIL DE LOISIRS est ouvert aux enfants de 3 à 11 ans les mercredis de 7h30 à 18h30, le mois de 
juillet et les vacances scolaires (à l'exception des vacances de Noël et du mois d'août). Ce centre de loisirs est à 
l'école « L'ile aux enfants » de Semur. Un transport en minibus est possible. 
 
     les ANIMATIONS FAMILIALES : les ateliers d'éveil pour les enfants de 0 à 6 ans tous les mois à 
Iguerande ou Marcigny,  le Café des Parents, débats autour de la parentalité, animés par des professionnels,                          
les sorties familiales, les animations « jeux et jouets » proposées aux enfants, accompagnés d'un adulte, un 
après-midi par trimestre dans un village du territoire, la Bourse aux jouets et matériel de puériculture, 
organisée 2 fois par an, sur les cantons de Semur et de Marcigny, en partenariat avec Brionnais-Découvertes. 
 
    le POINT RELAIS CAF et les PERMANENCES ADMINISTRATIVES : vous trouvez, lors de ces 
permanences, un accompagnement pour vos démarches administratives, un accès gratuit à Internet, des 
informations sur les services et les manifestations des associations locales…. Ces permanences ont lieu dans 
les locaux de l'ABISE le mardi matin, et les autres jours sur rendez-vous. 
 
    le SOUTIEN AUX PROJETS : des habitants de notre territoire ont ainsi pu mettre en route, grâce au soutien 
logistique de l'ABISE (communication, locaux...) des activités qui leur tenaient à cœur : le Taï-Chi (2 groupes 
à Semur), la conversation Franco-Anglaise et la danse latino. 
 
    le SOUTIEN ET SERVICES AUX ASSOCIATIONS : soutien logistique, prêt de matériel, réalisation de 
flyers, d'affiches …. 

    le GRENIER A SEL ou système d'échanges local : 
         pourquoi : créer ou renforcer le lien entre les habitants du 
territoire, dans le sens de l'entraide et de la solidarité. Ouvert à 
tous, le SEL est un réseau de personnes qui échangent des 
services, des savoirs-faire, des biens, sans qu'il soit question 
d'argent. La monnaie d'échange est le grain de sel : 60 minutes 
de service équivalent à 60 grains de sel. 
            comment : chaque membre du SEL a accès, via le site 
Internet de l'ABISE, à un catalogue d'offres et de demandes. Le 
seliste prend contact avec l'autre seliste qui propose le service 
recherché et ils concluent ensemble « le marché » !!!! 
 

Actuellement, 60 selistes ont rejoint « le Grenier à Sel » et viennent des territoires de Semur, Marcigny, 
Chauffailles, La Clayette. 
Dans le cadre du SEL, sont organisés aussi des moments collectifs d'échanges : les Bourses locales d'Echanges 
ou BLE ; ouvertes à tous, selistes ou non selistes, la BLE est l'occasion d'échanger des produits « faits 
maison » (confitures, miel, charcuteries, objets décoratifs …..) , des plants de végétaux, des légumes ....et 
surtout de faire connaissance avec d'autres selistes. Autres moments de partage de savoirs-faire : les ateliers 
proposés par un seliste : apiculture, pâtisserie, crochet, marche nordique, balade-cueillette plantes sauvages .... 
Le SEL est vraiment un moyen de créer ou d'entretenir la solidarité et l'entraide entre les habitants de notre 
territoire, d'éviter l'isolement et dans une époque où l'économie de marché est multi-présente, de prouver 
qu' un autre système d'échange est possible, même, si pour le moment, c'est à une toute petite échelle.  

Voilà, en quelques mots, les échos de l'ABISE. 
D'autres projets vont voir le jour. Si vous souhaitez en savoir plus, nous ne pouvons que vous encourager 
                          à nous rendre visite au lieu-dit les Pions à Semur (dans l'enceinte de l'EHPAD) 
                          à nous téléphoner au 03 85 25 27 54 
                          à visiter notre site Internet : abise.brionnais@orange.fr 
 

Françoise CHALAYER-VILLERD, Présidente. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/img_1488_1.jpg
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 BRIONNAIS DECOUVERTES : des activités pour tous depuis bientôt 20 ans  

 
Créée en 1998 autour du centre VTT, en partenariat avec l’Etoile Cycliste de Marcigny et de la randonnée 
pédestre, l’association participe aujourd’hui activement à la vie du territoire, grâce aux nombreuses activités 
qu’elle a développées, pour tout public, de la maternelle à la résidence pour personnes âgées.  
 
ANIMATION JEUNESSE - Loisirs, sorties, informations et prévention sont proposés aux adolescents, durant 
les vacances et les périodes scolaires. Animation Jeunesse organise également des initiations informatiques, un 
accompagnement à la recherche d’emploi, du baby-sitting, des formations BAFA… 03 85 25 28 59 / rue 
Fressinet 71110 Marcigny / antenne.animation@wanadoo.fr. 
  
CIEL BLEU – L’accueil de loisirs Le Ciel bleu accueille les enfants, à partir de 3 ans, après l’école et durant les 
vacances. Au programme : activités manuelles, sports, jeux et sorties. 03 85 25 34 52 / esplanade Quentin 
Ormezzano 71110 Marcigny / bdciel-bleu@orange.fr. 
 
LOISIRS SPORTIFS ET CREATIFS – Diététique, sport, santé ; gym d’entretien ; step ; randonnée pédestre et 
vannerie sont proposés aux adultes, toute la semaine. Pour les enfants, éveil sportif, multisports, VTT et roller 
sont organisés chaque mercredi (à partir de 4 ans). 03 85 67 85 48 / esplanade Quentin Ormezzano 71110 
Marcigny / briodec@wanadoo.fr. 
 
CENTRE VTT ET TOURISME – Les 500 km de circuits balisés permettent, selon leur difficulté, soit la balade 
familiale, soit l’entraînement sportif. De la simple location de vélos (VTT, Vélos à Assistance Électrique, 
VTC) ou rollers jusqu’à l’organisation d’une journée, d’un week-end ou d’une semaine touristique, 
BRIONNAIS DECOUVERTES mêle sports de plein air et visites pour découvrir la région. 03 85 67 85 48 / 
esplanade Quentin Ormezzano 71110 Marcigny / briodec@wanadoo.fr. 
 
Grâce à l’intérêt porté aux différentes activités et au dynamisme de l’association, qui regroupe plus de 400 
adhérents et emploie 7 salariés, BRIONNAIS DECOUVERTES devrait fêter ses 20 ans en 2018 ! 
www.brionnais-decouvertes.com. 

Il est réalisé une fois tous les 5 ans dans les communes de moins de 10 000  habitants. 
Notre commune est concernée en 2018 : l’enquête se déroulera du 18 janvier au 17 février 2018. 

 
Le Maire a nommé par arrêté 2 agents recenseurs :  

 
 Josette DELORME et Gabriel CHOPIN. 
 
 Réservez-leur bon accueil ! 
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Des Semurois 

à l’honneur ! 

Lauren Strang (au centre sur la photo) est Anglaise et vit à Semur-en-Brionnais. Trilingue, elle parle ausi 
français et espagnol, deux langues qu’elle a enseignées en Espagne et en France. Férue de scrapbooking (créa 
collage), des clubs de lecture et de marche, elle anime des ateliers d’anglais. Il y a deux ans, elle a proposé à 
l’Association brionnaise d’initiative solidarité entraide (Abise) de mener bénévolement des ateliers franco-
anglais dans lesquels les Français perfectionneraient leur anglais et les Britanniques leur français. Tous les 
niveaux sont acceptés et les séances sont gratuites et accessibles à tous. Le mercredi, tous se retrouvent. Venus 
de Semur, Varenne-l’Arconce, Saint-Julien-de-Jonzy, Céron, Luneau… les participants sont conquis. 
Margaret et Richard Turner, de Saint-Julien, sont enchantés : 
"Les ateliers d’anglais sont instructifs et agréables. Ils prennent la forme de jeux et de conversations sur 
toutes sortes de sujets". 
Marie-Suzie Pungier, de Semur, se passionne elle aussi : 
« Je n’imaginais pas en m’installant que je renouerais avec l’anglais. Tout peut arriver y compris 
Shakespeare, réincarné en Lauren ! ». C’est bien d’elle qu’est venue l’idée des rencontres du mercredi où se 
retrouvent Anglais et Français échangeant dans la langue de l’autre, sur leurs activités et loisirs respectifs. Au 
travers des discussions et des jeux, les erreurs, hésitations et contre sens ne manquent pas, la bonne humeur et 
les fous rires non plus. Il ne s’agit pas de décrocher un diplôme d’anglais, mais de conserver l’acquis, de 
progresser dans la compréhension d’une langue étrangère phonétiquement difficile. L’atelier du mercredi est 
devenu incontournable. 

Fabienne Croze (Source JSL) 

Lauren Strang anime des ateliers  
Franco-Anglais 

C'était un jardin extraordinaire ! 
 
Il est un jardin où le printemps s'en était donné à cœur joie... 
celui de la maison Guillon-Kopf, située rue de la Menuiserie.  
Il ne fallait pas hésiter  à faire le détour au cours d’une de vos 
promenades autour du village médiéval, le coup d'œil le 
méritait ! 

Ils ont dansé la SALSA ! 
 

Sylvain VIAL, néo Semurois, a proposé des cours de danse LATINO, 
sous l'égide d’ ABISE. Après le Chi Kong encadré par Loan  Tran 
Than, cette nouvelle activité a connu un grand succès. 
Ils étaient venus de toutes les communes alentours. Les représentantes 
semuroises étaient en nombre et les différentes tranches d'âge étaient 
présentes. 
 

Lina Amtablian, de Varenne l'Arconce, était certainement la doyenne du groupe. Elle fût très enthousiaste :  
"Il se passe vraiment beaucoup de choses à Semur, un village que j'apprécie. Bravo à ABISE pour tout ce 
qu'elle organise pour les jeunes et les moins jeunes. Ce premier contact avec la danse latino me plait". 

Sylvain Vial 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/lauren-strang-au-centre-reunit-francais-et-anglais-autour-de-la-table-photo-fabienne-croze-1483560257_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/img_9261_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/img_9240_1.jpg
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Tiffany championne de basket 
 
À Semur-en-Brionnais, tout le monde connaît Tiffany Zareba. Scolarisée dans l’école 
du village, elle a fait un stage au centre de loisirs et sa maman travaille à l’école. Après 
un passage au collège de Marcigny, Tiffany est maintenant  au lycée Carnot de Roanne, 
où elle pratique également le basket en section. 
Elle joue au basket depuis l’âge de 4 ans et demi. Elle est licenciée à Marcigny et 
depuis 2013, au Basket club Riorges féminin (42). En 2014, elle est championne de 
France B minimes avec le Roannais Coteau Riorges, basket féminin devenu Roannais 
basket féminin. Elle poursuit son aventure en intégrant les Cadettes France à Roanne.  
Avec son équipe U17 région, elle a fait un superbe parcours sous la houlette de Vincent 
Dupuis : 17 victoires sur l’ensemble d’une saison régulière.  

Fabienne Croze - Source JSL 

Des Semuroises ont participé au festival des chorales 
 
4 Semuroises , scolarisées au collège de Marcigny, ont participé au festival 
des chorales à l'Embarcadère de Montceau-les-Mines . 
Accompagnés par les chorales de Paray , Digoin , Sanvignes et Bourbon- 
Lancy et des musiciens professionnels, les 48 choristes de Marcigny ont 
régalé le public sur le thème "Il est où le bonheur ?". 
C'était la dernière fois pour Ninon , Camille et Inès qui ont quitté le collège, 
et la première fois pour Clara . 
 

Un jardinier heureux ! 
 
Alfredo Meireles exploite une parcelle de terrain, chemin de la 
Madeleine, qu'il a aménagée de façon remarquable en construisant 
des murets en pierres sèches. La récolte des pommes de terre fût très 
abondante et fit le bonheur de ce sympathique jardinier. 

 
(Photo de Martine et Michel Delapierre) 

 

Si vous souhaitez vous-aussi partager avec les 
lecteurs du blog des événements dont vous 
êtes témoins, n'hésitez pas à envoyer vos 
photos à l'adresse mail de la mairie : 
mairie.semur.en.brionnais@wanadoo.fr 

 
Catherine Autran a exposé au Grenier 
à Sel. Thème de ses aquarelles : 
Fleurs et paysages. 

Les ventes réalisées étaient au profit 
de l'association "Les Amis de la 
Collégiale Saint-Hilaire". 

Le patrimoine de Semur était bien 
entendu très présent à l'exposition.  

Exposition  
« Fleurs et Paysages » 
 de Catherine Autran, 

 au Grenier à Sel 

Une peinture de Semur  

Catherine Autran (à droite)  
et l'une de ses sœurs  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/une-semuroise-dans-le-monde-du-basket-1493916024.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/06/dscn0745_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/20170719_114450_1.jpg
mailto:mairie.semur.en.brionnais.@Wanadoo.fr
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/img_9890_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/img_9892_1.jpg
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Albert Roux : enfant du village, trois étoiles 
Michelin 
 
Albert Roux, chef de cuisine français travaillant en 
Grande-Bretagne, est né dans notre village en 1935. 
L’année 2017 était le 50ème anniversaire de 
l'ouverture (avec son frère Michel Roux Sr, né à 
Charolles) de son premier restaurant à Londres.  

Image Richard Vines  

Ce restaurant « Le Gavroche » devient, en 1982, le premier restaurant du Royaume-Uni à obtenir trois étoiles 
Michelin. La soirée d'ouverture est suivie par des célébrités comme Charlie Chaplin et Ava Gardner. Le 
Gavroche devient le restaurant favori de sa Majesté la Reine Mère Élisabeth. 
Les deux frères Roux sont les parrains de la gastronomie moderne du Royaume-Uni. Leurs enfants respectifs, 
Michel Roux Jr et Alain Roux continuent le renouvellement de la gastronomie au Royaume-Uni. La famille 
Roux a formé de très nombreux chefs dans leurs restaurants et dans leur école The Roux Brothers 
Scholarship. Michel Roux Jr apparaît souvent dans les émissions télévisées. 
Albert a créé une chaîne de restaurant Chez Roux Limited dont la devise n'est pas l'acquisition d'étoiles 
Michelin mais : "Je désire recréer le genre de restaurant dont je me souviens dans ma ville natale, offrant 
une bonne et honnête cuisine du terroir. Le genre d'endroit où vous pouvez aller manger sans demander la 
permission à votre banquier ».  

Retour sur les 100 ans de Lucie LORTON 
 
Lucie Lorton, dite Lulu, maquillée et coiffée comme une star, a fêté ses 100 
ans. Elle avait à ses côtés, sa famille, ses amis… et le personnel de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) où la 
centenaire réside depuis trois ans. 

Malicieuse, Lucie Lorton a ouvert sa fête en signalant que depuis qu’elle est à l’Ehpad, elle a été 
chouchoutée… et surveillée et qu’elle attendait ce jour anniversaire avec impatience. Elle ajoute que le secret 
de sa longévité est le champagne et la bonne chère, point commun qu’elle avait avec sa copine, Denise 
Bordat, autre Semuroise partie à 101 ans, il y a peu. 
Lucie Lorton est une mordue de cartes et son partenaire de belote, M. Jacquet, est venu lui offrir, au nom de 
tous les résidents, un cadre pour mettre les photos du jour. Avant de déguster deux succulents fraisiers et boire 
le champagne, tous ont chanté ensuite les chansons préférées de Lucie, notamment La Cascade (chanson 
d’origine savoyarde) et La Centenaire (Linda Lemay). 
Lucie a soufflé ses bougies avant d’offrir aux personnes présentes le spectacle Cabaret de star Chez Michou , 
création des Dominos, de Marcigny. Un livret de chants a été remis à chaque résident afin qu’ils puissent les 
entonner avec les artistes… qui sont apparus à l’ouverture du rideau de scène installé au fond de la salle 
d’animation. 

Fabienne Croze (JSL) 

C'est à Peter Dean que nous devons 
cette photo insolite des lagunes 
chemin de la Madeleine. La couleur 
verte fluo est due à la prolifération 
des lentilles d'eau. La lumière du 
soleil couchant a fait le reste. 
Le lagon vert de Lanzarote. 
L'environnement volcanique est 
moins verdoyant que celui de nos 
lagunes ! 

Un lagon vert chemin de la Madeleine ! 

L'ile de Lanzarote aux Canaries a un lagon vert. Semur a désormais le sien. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/08/chefalbertrouxbyrichardvines.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/08/le-gavroche.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/lucie-est-aux-anges-photo-fabienne-croze-1505761315_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/lagoon_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/images_1.jpg
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Cueillette extraordinaire 
 
Voici l'unique champignon trouvé par Patrick Monnet lors d'une cueillette dans 
les prés de Semur. Mais quel champignon !  
Une vesse de loup (Calvatia gigantea) de 2,500 kg. 
Bon appétit ! 

Patrick Monnet-Thevenin  

Notre village à l’honneur dans La Renaissance ... 

Afin de mettre en valeur la 
richesse et la beauté de notre 
région, le journal La Renaissance 
avait décidé de créer une toute 
nouvelle rubrique. 
Le concept ? Mettre en valeur 
une commune par le biais de 
différents articles : présentation 
d'une association, d'un 
monument, d'un commerce 
original... et en prime, on vous 
donnait même quelques bonnes 
raisons d'apprécier la commune ! 
C'est notre commune qui avait 
été choisie pour inaugurer cette 
série d'articles. En voilà une 
bonne pub ! 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/22089582_1944117989179771_5293665907366624546_n_1.jpg
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11 novembre : la première guerre mondiale vue à travers une petite histoire locale… 
 

A l'occasion du 11 novembre, peut-être s'est-on arrêté un instant devant le monument aux morts… une liste de 
noms. Mais derrière chaque nom, il y a une histoire, une famille, des   parents, une épouse, une fiancée...de la 
douleur. 
Cherchons l'un de ces noms dans la liste : Yves Augustin Fauconnet. Il était né en 1879. Ses parents étaient 
employés au château de St Martin. En 1906, il épousa une Semuroise : Marie Thérèse Saive. Il avait 27 ans, 
elle avait 23 ans. Tous les enfants de la famille Fauconnet occupèrent des emplois dans des châteaux ou 
maisons bourgeoises : on les retrouve soit maître d'hôtel, soit majordome, soit jardinier ou cuisinière...souvent 
loin de Semur. 
1914 : Yves Augustin est mobilisé, il a déjà 35 ans. Pour lui, la guerre ne dura pas longtemps. Il fut tué en 
Belgique le 11 décembre 1914, laissant une veuve et une orpheline. 
En 1922, Marie Thérèse, sa veuve, se remaria à Paris avec Louis Léon Bichue. Ce dernier n'était pas du tout 
de la région . A un moment de leur vie, le couple revint habiter Semur. 
De cette histoire il ne reste que deux noms : 
     Yves Augustin Fauconnet, son nom est gravé sur le monument aux morts. 
     Louis Léon Bichue, son nom a été donné à une petite voie de la commune «  Chemin du père Bichue ». 
 

Michel METROP 

On a mangé la galette à la garderie ! 
 

Sandrine Zaréba a offert la galette aux enfants 

 qui fréquentent la garderie. 
 C'est Eliot qui avait été désigné Roi du jour. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/20170106_163611_1.jpg
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Il s’agissait pour les membres de la nouvelle association d’accompagner 
leur saint au milieu de 90 autres (beaucoup de grands crus comme les 
Puligny-Montrachet, Beaune, Pommard et autres grands noms). 
Pour les Brionnais, ce fut un grand moment, commencé en 2016 avec la 
Saint-Vincent de Fleury et qui s’est poursuivi en 2017 à Mercurey. Le 
rénovateur du vignoble brionnais portait l’étendard de la Société 
vigneronne de Mailly, les autres vignerons, cavistes, ouvriers viticoles 
soutenaient les brancards portant le saint. Tout au long du parcours, on 
entendait : « Il est rigolo ce saint. Les Coteaux Brionnais, où est-ce donc ? 
» Les Brionnais se firent un plaisir de se faire les ambassadeurs de cette 
belle région, répondant avec grâce aux questions. 

Source JSl (Fabienne Foillard) 
 

Raoul (bien connu à Semur)  
et Marie-Claude.  

Chaque Brionnais portait l'écusson 
de Semur sur sa poitrine comme 

signe de reconnaissance.  

60 Charolais-Brionnais ont participé à la Saint-Vincent tournante de Mercurey 

Cinq jeunes Semurois ont reçu leur diplôme du brevet des collèges 

 

De gauche à droite :  

Thomas Delorme , Estéban Cardoso , Cassie Massin , 
Ninon Bourjon , Camille Pascal 

Bienvenue à … 
 

Armand et Martine Béraud, « Les Pions » 
Sandra Boutry, « En Corneloup » 
Lionel Chapuis, « La Perrière » 

Pierre et Florence Dey, « La Grand’Rue » 
Nicole Geyer, « Chemin des Moines Blancs » 

Noël et Claudette Gimaret, « La Grand’Rue » 
Olivier et Rosa Maria Jolivet - Da Silva, « Les Vignes du Potheux » 

Emilie Julien-Bouvry - « Place du Dr Fricaud » 
Denis Lajugie, « Le Vernay » 

Daniel Lopez - « La Grand’Rue » 
Bruno Rhoné et Marie-Noëlle De Vilers - « En Chère » 

Jean-Luc et Marie-Thérèse Vanthournout, « La Grand’Rue » 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/raoul-et-marie-claude-de-fleury-se-dirigent-vers-le-village-mis-en-vedette-photo-fabienne-foillard-1485789650_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/p1030612_1.jpg
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çà s’est passé 

en 2017 

Murielle Daumur, animatrice à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées (Ehpad Bouthier de 
Rochefort), a reçu un groupe d’élèves de la Maison familiale de La Clayette. Ces élèves, en première année de 
Service à la personne en espace rural, avaient pour objectif de réaliser un échange intergénérationnel avec les 
résidents de l’Ehpad autour de diverses animations. 
Cette première rencontre avait pour but la présentation de l’établissement et de ses spécificités et une première 
prise de contact avec les résidents.  

Source JSL (Fabienne Croze) 

Les élèves de la MFR de la Clayette ont visité l'EHPAD  

2e partie de cette action. Autour de la table : Brigitte Chizelle, sociologue du cabinet «autrement-dit», Anne-
Sophie Desvignes, animatrice de Tous Paysan, des bénévoles acteurs du territoire, et des élus. 
Pourquoi ce titre provocateur ? Pays, Paysans, Paysages ont une racine commune. Paysan, dans le Larousse : 
«habitant d'un pays». Les participants à la réunion-bilan finalisant la première tranche de réunions 
revendiquent leur appartenance au Charolais-Brionnais et à son bassin de vie incluant une partie de la Loire 
(Charlieu, St-Nizier étaient historiquement brionnais). 
 
Quel premier bilan ? Une 1ière analyse du travail par groupe a permis de répertorier les plus et les moins des 
bassins de vie, les attentes des uns et des autres. Il est ressorti que l'identité de la région a besoin d'être 
d'avantage mise en valeur. Un vrai plus : la majorité des 117 personnes ayant participé aux 5 ateliers qui, pour 
beaucoup, ne se connaissaient pas, connaissent maintenant le nom et la fonction/profession de chacun (des 
éleveurs, professeurs de lycées agricoles, médecins, directeurs d'abattoirs, maraîchers, propriétaires de chambre 
d'hôtes, ...).  «Nous sommes tous de ce territoire, certains y sont nés, d'autres l'ont choisi». 
 
Il a été dit aux acteurs de Tous Paysans :  
D'aller impérativement rencontrer des éleveurs de bovins, d'ovins, de caprins, de prendre contact avec les 
Chambres Consulaires, les CUMA, ceux du tourisme. 
Chacun a un usage différent du territoire, les enjeux sont économiques, touchent à la préservation du cadre de 
vie, à une alimentation saine. Tous tiennent au patrimoine environnemental : haies, élevage et culture 
traditionnelle (vigne, maraîchage, agrotourisme, fruits). Il faut développer des projets agricoles considérés 
comme «fantaisistes» : un territoire ne peut avoir une seule activité ! 

Fabienne Croze 

Ils se sont rencontrés grâce à  
"Tous Paysans" 

Une réunion bilan de la 1e tranche de 
«Tous Paysans» financée par des fonds 
européens et terminée l’été dernier s’est 
tenue à Semur. Cette action ponctuelle 
pourrait participer aux réflexions 
conduites par les élus des communautés 
de communes du Brionnais et de la Loire 
pour l'aménagement du territoire et 
l'élaboration des PLU et PLUI. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/02/les-jeunes-de-la-maison-familiale-de-la-clayette-captives-par-la-visite-photo-f-croze-les-jeunes-de-la-mfr-captives-par-la-visite-de-l-ephad-photo-fabienne-fo_1.jpg
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661 marcheurs sous le soleil 
 
La marche du printemps portait bien son nom. Un soleil généreux 
a accompagné les 661 marcheurs sur les différents parcours 
proposés par les organisateurs : l'association des parents d'élèves et 
le comité des fêtes.  
Les relais de Montmegin, de Ste Foy et de l'étang Potain à St 
Martin du Lac proposaient de copieux ravitaillements : gaufres, 
friandises et même une soupe chaude très appréciée. 

En avril 2016, Jean-Claude Loury et Sandra Dureux arrivaient de 
Lyon pour reprendre l’épicerie de Semur-en-Brionnais. Le commerce 
avait rouvert après neuf mois de fermeture et d’importants travaux 
initiés par la municipalité (environ 45 000 €) consécutifs au départ du 
précédent épicier, qui avait cessé son activité en 2015. 
Le nouveau couple de gérants s’est investi en achetant le matériel 
nécessaire. Il avait été recontacté par la municipalité pour s’installer 
à Semur-en-Brionnais.  

Il y a un an, c'était la réouverture de l'épicerie 

Un 1er contact avec l’ancien commerçant n’avait pas été fructueux. Pendant l’inauguration, devant un public 
nombreux, Jean-Claude-Loury s’était dit « heureux de cette aventure ». 
 
… Aujourd’hui, ils maintiennent le cap. 
À l’ouverture au printemps 2016, les clients, curieux, se sont pressés Aux Brionnais gourmands. À l’automne, 
à la fin de la saison touristique, le couple a noté une petite baisse comblée par les résidents secondaires et 
quelques touristes, puis un vrai calme à l’approche des fêtes. Mais les week-ends et les vacances scolaires sont 
porteurs. « L’avenir dira si nous poursuivons car nous avons fait de gros emprunts », explique le couple de 
commerçants. « Nous cherchons sans cesse à nous améliorer ». 
Dans l’épicerie claire, avenante, « im-pe-ccable et avec des prix attractifs, où on trouve de tout », dit une 
cliente qui fait ses emplettes. Le couple remercie « ceux qui ne nous ont jamais lâchés. Nous cherchons sans 
cesse à nous améliorer, à trouver le meilleur rapport qualité-prix. » « Nous avons eu des soucis. Il a fallu 
changer de caisse enregistreuse qui a inscrit des erreurs, changer plus de 1 000 références en un week-end et 
maîtriser illico la nouvelle caisse, explique Jean-Claude Loury. Nos fruits et légumes étaient trop chers. Nous 
avons changé de fournisseur et nous faisons livrer deux fois par semaine le restaurant du village. Nous avons 
mis en place des services qui fonctionnent bien comme les soirées pizzas, tous les 1ers mercredis du mois. Les 
poulets et jambonneaux en rôtissoire, le dimanche, connaissent aussi le succès. » 
Autour de l’épicerie s’est tissé un réseau. Pascal Buisson, de Semur, sert pain et viennoiseries les jeudis et 
dimanche. La boulangerie Desminieux de Marcigny, les mardis, mercredis et samedis. La clé pour maintenir 
un commerce reste la diversité et le circuit court avec de la charcuterie, des plats cuisinés ou encore des 
fromages de la ferme, sans oublier le miel local et le vin. 
Jean-Claude Loury et Sandra Dureux, comptable à Lyon, adoptent de plus en plus le Brionnais. « Nous nous 
réveillons le matin au chant des oiseaux : cela nous change de Lyon. » 
Jean-Claude, après avoir accueilli les livraisons, découvre la région le jeudi après-midi en faisant un tour en 
voiture. Le couple trouve que les gens sont agréables. Ils participent aux animations en soirée au village et ont 
commencé à découvrir les alentours de Marcigny et de Paray-le-Monial.  
 

Fabienne Croze (Des écrivains publics de France) 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/marche-printemps-semur-2017-39-heureux-de-marcher-au-soleil-_1.jpg
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L'école a ouvert ses portes 
 
L'école "l'Ile aux Enfants " avait ouvert ses portes aux familles 
pour une visite, après les importants travaux réalisés par la 
commune. Des représentants des parents d'élèves, des conseillers 
municipaux et la directrice de l'école ont fait visiter les lieux qui 
ont fait  l'objet d'un grand rafraichissement. Ils ont également 
présenté tous les atouts de l'établissement qui permettent d'offrir 
aux enfants un cadre confortable et favorable à un enseignement 
de qualité.  

Le but de cette action de promotion était aussi d'essayer de recruter des enfants pour les rentrées prochaines. 
L'effectif augmentera -t-il ?  

L'agrément par la caisse d'allocation familiale (CAF) a pris 
fin en 2017. Afin de pouvoir renouveler cet agrément pour 
quatre nouvelles années, un nouveau projet social a du être 
déposé. La commission d'action sociale de la Communauté 
de Communes s'est réunie avec Nadège Durand de la CAF, 
Françoise Chalayer, présidente d’ABISE et Corine Gardet, 
directrice du centre social.  

En route pour un nouveau projet social  
pour la Communauté de Communes 

Des utilisateurs d’ABISE, André Mamessier, président de la Communauté de Communes et François Baciak, 
vice président en charge des affaires sociales étaient également présents. 
Il s'agissait de définir une méthode de travail qui sera mise en place pour la période 2018-2021. Un comité de 
suivi aura pour mission d'écrire le projet qui devra être finalisé. Un diagnostic de l'existant permettra de cibler 
les améliorations à apporter ainsi que les nouvelles actions à mettre en place. La volonté d'impliquer la 
population à cette démarche est affirmée. 

Fête des voisins 
 
A l'initiative des Sœurs de St Jean, la fête des voisins 
a été organisée de la  place St Hugues au pré coyer, 
en passant par la rue de la basse ville. 
Les voisins disponibles et souhaitant participer à cet 
apéritif dînatoires se sont retrouvés au jardin des 
tours. 
La soirée a permis à chacun et chacune de se 
connaitre mieux, de partager des spécialités culinaires 
… 
 
Plusieurs parties de Molky ont été faites dans la 
bonne humeur.... 
 
De l'avis de tous les participants, une très belles 
soirée, un moment simple et précieux. 
 
Rendez-vous est donné pour cette année !  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/04/img_9355_1.jpg
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Exposition de peintures et de sculptures de Georges KULIK  
au Grenier à Sel 
 
Georges KULIK, artiste peintre de Volesvre bien connu dans la ré-
gion, a exposé au Grenier à Sel. 
De nombreuses toiles et sculptures sur le thème "Est-ce ainsi que les 
hommes vivent" attendaient les visiteurs.  

Georges KULIK est aussi animateur de l'Atelier de Bellevue à Paray
-le-Monial. L'association a été créée en 1999 et compte aujourd'hui 
une trentaine de membres qui s'adonnent à leur passion et se 
perfectionnent dans les différentes techniques : aquarelle, gouache, 
gravure sur bois.... 
A l'occasion de son exposition dans notre village, Georges Kulik 
avait proposé à ses "élèves" de venir à Semur peindre quelques 
éléments du riche patrimoine. 

Michel Renard est le président de l'association. Il avait choisi de peindre la poterne qui donne accès à la place 
Saint-Hugues. Pour Marie-Jo Dadolle de Marcigny, c'est le Grenier à Sel qui avait eu sa préférence. 
L'association avait ensuite proposé une exposition à la bibliothèque de Paray-le-Monial en juin 2017. 

L'histoire du Séminaire en exposition 
 
46 membres (et conjoints) de La Fraternelle Saint-
Hugues du séminaire de Semur se sont retrouvés au 
couvent Saint-Hugues. Ils se réunissent tous les deux 
ans dans leur ancienne école devenue le couvent des 
Sœurs de Saint Jean. Au programme : messe chantée 
par les sœurs, présentation de l’exposition sur l’histoire 
du lieu, construit au début du XIXe siècle, et repas. 
Cette rencontre était aussi l'occasion d'inaugurer 
l'exposition sur l'histoire du Séminaire de Semur. 
Lors de la  réunion publique organisée par la 
municipalité suite à l'expertise dans le cadre du label 
Plus Beau Village de France, certaines personnes 
avaient émis le souhait d'informer les touristes sur 
l'histoire de ce bâtiment qui occupe une grande partie 
du centre bourg. C'est chose faite : cinq panneaux ont 
été dressés dans le cloitre et font l'historique du lieu.  

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/img_9766_1.jpg
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Connaissez-vous Nientepiù ? 
 
Pancrazio GIANNINI a installé son atelier à qui il a 
donné le nom de "Nientepiù", au rez de chaussée de la 
Maison du Chapitre. C'est là qu'il travaille le cuir en 
confectionnant de multiples objets : ceintures, sacs, 
bourses...  La Mairie lui loue ce local pour un tarif 
modeste afin d'encourager la présence d'un artiste dans 
le village . Elle mérite d'être soutenue. C'est une 
animation très appréciée par tous, entre autre par les 
touristes qui peuvent voir l'artiste au travail. Espérons 
que d'autres artistes auront envie d'ouvrir atelier et 
boutique dans le bourg médiéval.  

Le spectacle des Farfadets a raconté la 
première croisade et la construction des églises 
romanes 
 
3 représentations ont été données au pied du 
Château. Le dernier spectacle s’est terminé sur des 
applaudissements nourris. Encore immergés dans 
Croisades d’André Michelin, les spectateurs ont 
eu du mal à se lever de leur siège. Des 
qualificatifs admiratifs ont jailli de leurs bouches : 
splendide ! Époustouflant ! Dans ce décor, c’est 
grandiose ! Comme c’est bien joué ! 
 

Oui, cette première de Croisades , interprétée par la troupe des Farfadets, en hommage à André Michelin, a 
été une réussite. Hélas ! Le Fleurandin André Michelin, décédé en 2016, n’aura pu voir son texte sublimé par 
cette troupe, qui se complaît dans les spectacles historiques. Les comédiens ont endossé mille personnages et 
il leur arrivait même de changer de sexe… Le spectacle était également très visuel : les éclairages 
exceptionnels évoquaient tantôt une terrifiante obscurité, tantôt embrasaient le château. L’encens créa toute 
une ambiance et servit même à éloigner les moustiques.  

Source JSL (Fabienne Croze) 

Mort d'un géant 
 
Les promeneurs qui passent par Montmegin ont 
certainement remarqué le gros châtaigner isolé dans un pré 
en face de la chapelle. Cet arbre remarquable, certainement 
vieux de 4 siècles,  (certains peuvent vivre jusqu'à 1000 
ans) a du donner des tonnes de châtaignes depuis qu'il a été 
planté dans ce lieu. Hélas ! ce châtaigner est en train de 
mourir . Quelques branches basses sont encore vertes, alors 
que tout le haut de l'arbre est sec. C'est un peu de la 
mémoire du hameau qui s'en va. Il a du s'en passer des 
choses au pied de cet arbre ! 

Les jardins partagés sont de véritables Jardins de Cocagne 
 
Ils sont cinq jardiniers à cultiver l'ancien jardin de la maison de 
retraite. Les différentes récoltes ont été abondantes : pommes de 
terre, haricots verts ou haricots cocos, tomates, courgettes, 
melons...Il y a même eu des fleurs : jachère fleurie et glaïeuls. La 
sècheresse et les fortes chaleurs n’ont pas perturbé le moral des 
jardiniers. Le bassin de rétention situé  en aval des jardins a 
fourni l'eau nécessaire pour remplir les arrosoirs. 
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Le marché de l'Art a été très visité 
 
Le temps était favorable pour le Marché de l'Art qui réunit chaque premier dimanche du mois d'août différents 
artisans de la région. Notre territoire accueille de nombreux touristes en saison estivale et notre village est 
particulièrement visité. Les amoureux du patrimoine semurois ont pu également profiter de cette 
manifestation. 
La place du village était donc investie par les peintres amateurs et les artisans : on proposait des sacs, des 
bijoux, des paniers, des objets en cuir, des dentelles, des objets en bois. Les membres du Gret de Vitry-en-
Charollais ont fait des démonstrations de cannage et de paillage dans la salle du conseil municipal.  

Visite d'une délégation russe 
pour un éventuel jumelage 

 
Une délégation des plus beaux villages de Russie est 
venue en visite dans le Brionnais. Une proposition de 
rapprochement entre le village de Viatskoïe, situé à 300 
km au nord-est de Moscou, et Semur en Brionnais a fait 
son chemin. Cette idée a été proposée au conseil 
municipal qui a tout de suite adhéré à cette initiative, tant 
les retombées médiatiques, voir économiques, peuvent 
être bénéfiques à notre village.  

 

De gauche à droite : Régis Sorlin, Ivan Kulintsev, 
Alexandre Merzlov et Jacques Ragon 

Initialement composée de 3 personnes, ce sont finalement 2 délégués qui sont arrivés : Alexandre 
MERZLOV, président des Plus Beaux Villages de Russie et Ivan KULINTSEV, vice-président des Plus 
Beaux Villages de Russie. Larisa KOVALENKO, représentante de VIATSKOÏE, l'un des Plus Beaux 
Villages de  Russie, a du renoncer suite à une hospitalisation de dernière minute.  
Jacques RAGON, mandaté par l'Association des Plus Beaux Villages de France, a accompagné la délégation.  
La délégation était hébergée chez M. Sorlin à Marcigny, dont le fils 
Fabrice, qui travaille à Moscou, a été un intermédiaire dans cette 
proposition de rapprochement. Leur séjour en Brionnais a été très 
dense : visite du marché au cadran,  du musée d'Iguerande et de la 
ferme de l'Enfer.  
La dernière journée de cette délégation a été consacrée à la visite de la 
ferme de Pascal PERRRAT, éleveur de vaches charolaises en AOP, 
puis à la découverte du village de Semur et de son patrimoine.  

Signature d'un protocole d'intention pour préparer le futur jumelage 
 

La visite de la délégation russe s'est terminée par une cérémonie officielle, la 
signature d'un Protocole d'Intention entre : L'un des plus Beaux Villages de 
France, Semur-en-Brionnais, département de Saône-et-Loire, Région de 
Bourgogne-Franche-Comté, représenté par Monsieur François BACIAK, maire & 
L'un des Plus Beaux Villages de Russie, Viatskoïe, District de Nekrassov,Région 
de Iaroslav'l, Fédération de Russie, représenté par Monsieur Ivan KULINTSEV, 
représentant de Viatskoïe. 
Ce présent Protocole d'Intention est destiné à préparer les conditions de la future 
signature d'un accord de jumelage. 
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Échos 

touristiques 

Ils sont venus visiter Semur en voitures anciennes 
 
42 personnes venues d'Amplepuis (69) ont découvert notre village. Ils sont venus en voitures anciennes, car ils 
appartiennent  au Club "Ecurie Corail".Ils avaient sorti leurs plus beaux modèles : une Ford A de 1929, une 
Corvair de 1965, une Mercédès 190 de 1963, une JaguarXK140 de 1959... Pour la plupart des visiteurs, Semur
-en-Brionnais et son bourg médiéval, étaient une inconnue. Une personne qui a des liens à Vindecy 
a reconnu avoir traversé Semur sans s'arrêter. Elle ne se doutait pas qu'à l'écart de la route principale il y avait 
une richesse patrimoniale aussi importante. 
Jean-Louis Dosso-Greggia, président de l'association des Vielles Pierres, leur a fait une visite guidée du bourg. 
Puis ils ont poursuivi leur route vers St-Julien-de-Jonzy pour déjeuner au Relais de St-Julien. Enfin, avant de 
rentrer à Amplepuis, une dernière halte les a menés chez le chocolatier Dufoux, à La Clayette. 

L'Office de Tourisme Marcigny-Semur a de nombreux projets 
 
L'assemblée générale de l'Office de Tourisme Marcigy-Semur s’est tenue à la salle des fêtes. Chacune des 26 
communes des 2 communautés de communes a 2 représentants. Les professionnels du tourisme local étaient 
également présents : propriétaires de chambres d'hôtes ou de gîtes ruraux, artisans en art, restaurateurs... 
Le maire de la commune, François Baciak, qui accueillait pour la première fois cette assemblée, n'a pas 
manqué de faire une présentation touristique de son village : patrimoine, structures d'accueil, nombreux projets 
pour rendre le site encore plus attractif. 
Louis Poncet, président, a annoncé qu'après 30 années passées au service de l'Office de tourisme, il souhaitait 
passer la main.  
De nombreux projets ont été développés : 
- Refonte du site internet. Il sera opérationnel dès janvier 2018. Une seule saisie offrira plusieurs passerelles. 
- Labels. L’installation de “Tourisme et handicap” est en cours. Des démarches pour l’obtention “Qualité 
Tourisme” sont également initiées. 
- Panneaux. La pose de panneaux à Marcigny et à Iguerande est programmée pour promouvoir les circuits 
cyclos avec des cartes géantes. Des cartes individuelles seront distribuées gratuitement à l’office de tourisme.  
- Balades vertes. L’office incite les communes à vérifier l’entretien et le balisage des balades vertes sur leur 
territoire pour que cessent les plaintes des usagers. Celles-ci ne font pas une bonne publicité à l’extérieur. 
-  Fleuve Loire. La construction d’une destination autour du fleuve Loire et du canal est en cours, pour donner 
plus de notoriété à la région.  
- Salariés. L’office compte deux salariées : Florence Lagoutte, depuis 14 ans, responsable de l’office de 
tourisme. Marilyn de Sousa a été recrutée en emploi avenir. Elle est en cours de finalisation de son BTS 
tourisme. 

Marilyn de Sousa,  
dont les grands-parents,  

M. et Mme Meireles Alfredo,  
résident à Semur. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/03/dscn9169_1_1.jpg
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http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/04/marylin-a-ete-recrutee-en-emploi-avenir-photo-fabienne-croze-1493146465_1.jpg
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Un Guide du Routard pour le Charolais-Brionnais 
 
Lancée par Philippe Gloaguen, fondateur du Guide du Routard , cette 
nouvelle collection est centrée sur les Pays et terroirs de France, avec pour 
objectif « de proposer des éditions touristiques plus en phase avec les 
nouvelles tendances de fréquentation touristique, sur des bassins de séjour 
plus restreints ayant une identité terroir forte ». 
Un des premiers de France 
Quatre à cinq territoires en France sont lauréats chaque année. Le Pays 
Charolais-Brionnais est l’un des premiers territoires de France à avoir été 
retenu en 2016 pour cet appel à projets. 
Il aura fallu un an à l’équipe de rédaction du Routard pour mener en 
Charolais-Brionnais les visites mystères et enquêtes de terrain. Plusieurs 
rédacteurs ont mené un travail de fond sur le territoire et ont bénéficié de la 
contribution du Pays Charolais-Brionnais et des offices du tourisme. 
 

Source JSL 

Quand le numérique rencontre  
le Moyen-Âge .... 

 
54 élèves du collège René Cassin de Paray-le
-Monial sont venus visiter notre village . 
Le Moyen-Âge étant au programme des 
5ème , ce fut  une  sortie pour aller à la 
rencontre du patrimoine proche. 
Le temps clément leur a permis de pique- 
niquer au pied des tours , puis de partir en 
visite guidée avec J.L.Dosso-Gréggia, qui a 
su leur partager sa passion. 
 

Cette sortie scolaire était ce qu'on appelle un "E.P.I" : enseignement pratique interdisciplinaire : le français, 
l'histoire, les mathématiques et les arts plastiques étaient regroupés sur ce projet. 
Pendant qu'un groupe faisait la visite guidée, l'autre groupe était resté dans l'église . Avec leurs tablettes, ils 
ont pris des mesures (même de choses non accessibles), surtout des portes de l'église pour le cours de math. 
Ils pourront faire des croquis en arts plastiques. 
Très enthousiastes, les professeurs projettent dorénavant de reconduire ce partenariat avec l'association les 
Vieilles Pierres dès 2018. 

Notre village accueille de nombreux touristes 
 
Tous les touristes ne sont pas empilés au bord de la mer. Il en est 
qui préfèrent la campagne Brionnaise, ses magnifiques paysages 
de bocage, sa verdure, son calme et son riche patrimoine.  
C'est le cas de cette famille venue d'un petit village alsacien, entre 
Mulhouse et Colmar. Ils étaient en gîte rural du côté de 
Chauffailles et sont venus visiter notre château, attirés par la 
publicité qui est faite sur les visites pendant lesquelles  les enfants 
sont habillés en chevaliers. 

Les enfants sont impatients de revêtir 
leurs tenues de chevaliers. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/05/title-1494615747_1.jpg
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LES CINQ PLUS BEAUX VILLAGES DE BOURGOGNE - article sur le site Voyages SNCF 

Semur-en-Brionnais dans "Des Racines et des Ailes" 
 

Un hélicoptère a survolé notre village en octobre dernier.  
Il a tourné des images qui apparaitront dans la célèbre émission de FR3 "Des 

Racines et des Ailes". Nous avions été prévenus du survol de l'hélicoptère à basse 
altitude. 

A quand la diffusion de l'émission ? Surveillez vos programmes télé ! 
Quelle chance ! le ciel était d'un bleu étonnant !  

Cela fera sûrement de belles images. 
Encore une belle pub pour Semur ! 

 

Photo prise par Annette 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/article-2-sncf.jpg
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ETAT CIVIL 2017 

Le 17 janvier : Paul LANCELOT est décédé à l'hôpital de Roanne à l'âge de 91 ans. Il 
était le doyen de notre commune et résidait route de la Cray.  
 
 
Le 23 janvier : c'est avec une grande tristesse que nous avons appris 
le décès de Geneviève BRAMANT. Laissons Jacqueline parler de 
sa maman. 
"Ma maman est née le 23 Mai 1919, elle allait donc sur ses 98 ans. 

Elle a exercé son métier  d'enseignante avec mon papa à Ligny puis ils ont été nommés 
directeurs des écoles à Charolles où ils ont fini leur carrière en 1974. Ils ont pris leur 
retraite à Semur, village natal de mon papa. 
Très active, elle avait mis sur pied le "Club du 3ème âge" à Semur, au début du 1er 
mandat de maire de mon papa. Puis quelques années après, Paul André a crée le club de 
scrabble qu'elle a longtemps fréquenté assidûment. Elle était vraiment passionnée et, m'a-t-on dit, 
imbattable...  Altruiste, maman a exercé bénévolement pendant plus de 20 ans la fonction de déléguée 
ADMR sur Semur et même, vers la fin, sur Ste Foy.  Souvent, pendant les vacances, je la véhiculais chez les 
personnes pour éviter aux familles de se déplacer...et je portais les dossiers. 
Largement  passé l'âge de 80 ans, mes frères et moi l'avons persuadée de passer la main. 
Jusqu'au dernier moment, maman a passé beaucoup de temps à jardiner. Elle disait que cela la mettait en 
forme. Elle a gardé cette belle forme jusqu'à 92 ans puis elle a doucement décliné. Devenue très dépendante 
elle  ne pouvait plus rester dans sa maison. 
Tous les jours , j'allais passer au moins 2 heures avec elle à la Maison de Retraite et quand mon frère Gilles 
était là, il  faisait de même. Elle nous accompagnait toujours de son indéfectible sourire..." 
 
 

Le 06 février 2017 :  Yvonne DE SEVELINGES est décédée à l'hôpital de Roanne dans sa 
91ème année. Elle a résidé pendant de nombreuses années près de la collégiale Saint-
Hilaire avant de devenir résidente de l'EHPAD Bouthier de Rochefort. 
 
 
 
 

François Baciak, Maire, assisté de Annette Janin, Rédacteur Principal, 
a célébré le 25 février 2017, le mariage de Gaëtan TRIVINO, 
informaticien, avec Delphine Florence FERJULE,  conseillère 
clientèle. 
Gaëtan est le fils ainé de Miguel et de Babeth TRIVINO, conseillère 
municipale.  

Le 28 juillet 2017,  le Maire François Baciak, assisté d’Annette Janin, 
a célébré le mariage de Laurent BUFFET, exploitant forestier, et de 
Caroline QUINT, infirmière. 
 François Baciak ne cacha pas son plaisir d'unir un de ses anciens 
élève avec la fille d'une ancienne élève, Dominique GALLAND à 
l'époque. 
 

Arrêté le 12.12.2017 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/02/img_9211_1.jpg
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Les personnes dont les noms sont précédés d’un * sont Semuroises. Les autres sont des résidents de l’EHPAD 
originaires d’autres communes. 
 
BALDASSINI Alain, Michel (64 ans)      06 octobre 
BONNIN René Gabriel (84 ans)       09 janvier 
BESANCON née ROUX Fernande Jeanne Antoinette (86 ans)  29 janvier 
* BRAMANT née JONDET Geneviève Marie-Claudia (97 ans)  23 janvier 
* BROQUAIRE née JACQUET Marguerite (81 ans)    15 février 
CROUZIER Claude Jean (93 ans)       27 juin 
DAUVERGNE Alexandre Adrien (87 ans)     08 février 
* DE SEVELINGES née TACHER Yvonne, Marie, Jeanne (90 ans) 06 février 
DOMAS née BERTHAUD Marguerite Philippine (91 ans)   17 avril 
* DRU Alain, Claude, Marie (67 ans)      10 novembre 
DURY née LAUTISSIER Rose (90 ans)      08 décembre 
DURRY née BAUER Denise (92 ans)      11 septembre 
* GARMIER Louis (89 ans)        03 juillet 
GIRARD Gabriel (84 ans)        12 février 
GLANOWSKI Jean (88 ans)        12 juillet  
JALLAT Georges, Jean (82 ans)       20 octobre 
LAMBOROT Joseph Pierre Marie (91 ans)     17 août 
* LANCELOT Paul, Jean (90 ans)       17 janvier 
MARTIN René André Joseph (93 ans)      22 octobre 
MERIENNE née GRAPIN Jeannine Colette (69 ans)    25 février 
PARIS Marcel (69 ans)         02 mai 
PEGON Marc Jacques Antoine (91 ans)      30 avril 
* PIÉTRYKA née BEAUCAIRE Lucie (88 ans)    19 mars 
* REGNAUT née PRALUS Simone, Noëllie (78 ans)   25 janvier 
TACHON Jean Maurice Claude (88 ans)      22 avril 
 
 

Le 10 novembre 2017 : Triste nouvelle pour nous toutes et tous, bénévoles de 
l'Association de Sauvegarde de la Chapelle de Montmegin. A la suite de Pierre DRU, son 
Papa : Alain fidèle, toujours d'humeur égal, faisant fi des mièvres ragots, toujours 
disponible pour le prêt de son matériel, nous a quittés à la suite d'une longue et 
douloureuse maladie. C'est grâce à lui , à sa famille toute entière dévouée à notre noble 
cause qu'aujourd'hui la chapelle affiche sa magnificence dans son écrin de verdure.  

Le 15 février 2017 :  Marguerite BROQUAIRE est décédée à Roanne le 15 février dernier à l'âge de 80 ans. 
Elle résidait au lieu-dit "Moulin de la Marque".  
 
 
Le 19 mars 2017 : Lucie PIETRYKA est décédée à l’âge de 88 ans. Elle a résidé 
pendant de longues années au hameau de la Fredelière avant de devenir résidente de 
l'EHPAD Bouthier de Rochefort.  
 
 
 

Le 03 juillet 2017 : Louis Garmier, que tout le monde appelait Lili, 
est décédé à l'EHPAD Bouthier de Rochefort. C'est une figure emblématique de notre 
village qui disparait. Qui n'a pas croisé Lili poussant sa remorque lourdement chargée de 
choses diverses qu'il allait chercher au dépôt route de Sainte Foy ? On le rencontrait aussi 
lors des manifestations du village qu'il ne ratait jamais. Il affectionnait les bals de tout le 
territoire brionnais et c'est en stop qu'il se déplaçait. Sa longue silhouette qui agitait le 
bras le long de la route était connue de tous. 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/25101998_1.jpg
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http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/07/dscn3281-1_1.jpg


38 

Infos en vrac ! 

Dans le cadre du plan « préfectures nouvelle génération », l’État a réformé en profondeur les modalités de 
délivrance des titres réglementaires que sont la carte nationale d’identité (CNI), le passeport, le permis de 
conduire et la carte grise. 
En ce qui concerne la CNI, les usagers doivent désormais se présenter dans les seules mairies équipées de 
dispositifs numériques de recueil des demandes. Il s’agit notamment de bornes biométriques permettant de 
numériser directement les empreintes digitales en posant le bout des doigts sur la vitre d’un scanner. 
Pour les habitants des petites communes, cette réforme signifie qu’ils ne peuvent plus effectuer ces démarches 
à la mairie de leur domicile. En effet, seules les 26 plus grandes communes de Saône-et-Loire sont équipées de 
ces bornes, déjà utilisées pour la délivrance des passeports biométriques 
Mais cette démarche en ligne n’exclura pas les déplacements dans les mairies équipées d’une borne. Muni des 
pièces justificatives, il faudra s’y présenter une première fois pour y déposer le dossier et procéder à la prise 
d’empreintes digitales, et une seconde fois pour retirer la carte d’identité. 
Après la fin de la délivrance des passeports il y a quelques années, c’est un nouveau coup de cutter au service 
public . 
C’est l’essence même de la commune qui est remise en cause. Moins de moyens financiers, avec la baisse des 
dotations, moins de missions : tout cela s’enchaîne, et au final, c’est l’usager qui trinque ». 
Les communes les plus proches de Semur qui sont habilitées à délivrer les cartes nationales d'identité sont : 
Charlieu, Charolles, Digoin, La Clayette, Paray le Monial. 
Les demandeurs doivent donc se rendre à 2 reprises dans ces mairies aux heures d'ouvertures des secrétariats, 
et après avoir pris rendez-vous.  

Délivrance de la Carte Nationale d’Identité (CNI) 

Premier PACS en Mairie ! 
 
Depuis le 1er novembre 2017, les compétences dévolues aux greffiers des 
Tribunaux d'Instance en matière de PACS (pacte civil de solidarité) ont été 
transférées aux officiers de l'état civil. 
Il revient désormais à l'officier de l'état civil de recevoir la déclaration conjointe 
des partenaires. Le transfert du PACS en mairie est une mesure de la loi de 
modernisation de la justice du XXIe siècle. 

Le 04 novembre 2017, c'est donc avec une grande émotion et beaucoup de plaisir que j'ai enregistré la 
déclaration conjointe d'un pacte civil de solidarité entre Dominique PRANDI et Vanessa REMY, 
accompagnés dans cette démarche par leurs parents, fort sympathiques. Ce couple est domicilié sur notre 
commune, à la Cray. 

Annette 

Rétablissement de l’autorisation de sortie du territoire pour les mineurs 
 

La loi du 3 juin 2016 relatif à la lutte contre le terrorisme et le décret du 2 novembre 2016 ont rétabli 
l’autorisation de sortie du territoire pour les mineurs. Le décret est entré en vigueur le 15 janvier 2017. 
Ainsi, un enfant de parents français voyageant à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses parents doit 
présenter les 3 documents suivants :  
 . Pièce d’identité valide du mineur : carte d’identité ou passeport + visa éventuel en fonction des  
 exigences du pays de destination (à vérifier en consultant les fiches pays du site diplomatie.gouv.fr) 
 . Photocopie du titre d’identité valide ou périmé depuis moins de 5 ans du parent signataire 
 . Formulaire Cerfa 15646*01 signé par l’un des parents titulaires de l’autorité parentale 

Jour férié Jour de rattrapage 

Jeudi 10 mai Samedi 12 mai 

Jeudi 1er novembre Samedi 03 novembre 

Planning de rattrapage de collecte des ordures 
ménagères pour les jours fériés 2018 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/11/sdc10014.jpg
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Les sapeurs-pompiers de Marcigny réalisaient 350 sorties de secours en 2012. Ils en ont réalisé 415 en 2016 
(soit + 18,57 %).    
Du fait de cette évolution et de la baisse de la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires la journée, le 
centre de Marcigny est soumis à une charge opérationnelle qui devient préoccupante.  
Pour résoudre cette problématique dans des conditions acceptables par nos concitoyens et les collectivités, le 
centre d’incendie et de secours cherche à renforcer ses effectifs de sapeurs-pompiers volontaires.  
L’objectif est de pouvoir mobiliser en permanence au minimum 6 sapeurs-pompiers pour répondre aux 
demandes de secours. 
Les sapeurs-pompiers de Marcigny recherchent donc des femmes ou des hommes qui souhaiteraient 
s’épanouir dans une action concrète de solidarité au sein d’un collectif fort, en devenant sapeur-pompier 
volontaire.  
Pour s’engager dans cette mission, il suffit de pouvoir fournir de la disponibilité en période de journée (entre 
7h00 et 19h00), d’être en bonne santé, d’être âgé entre 18 et 55 ans, d’avoir une situation stable, et d’habiter 
dans un rayon d’environ 10 mn autour du centre d’incendie et de secours. 
Au quotidien, vous avez besoin des sapeurs-pompiers pour vous porter secours. Aujourd’hui, c’est eux qui ont 

besoin de vous pour assurer leurs missions dans des conditions acceptables, et pour tout simplement garantir 

le service public de secours de proximité. 

Les sapeurs-pompiers de Marcigny ont besoin de renforts pour vous porter secours 

Le centre d’incendie et de secours de Marcigny est l’une des 64 unités 
opérationnelles du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône
-et-Loire. Les 25 sapeurs-pompiers volontaires qui le composent assurent au 
quotidien la distribution des secours dans 23 communes du secteur (9 600 
habitants). La situation du centre évolue. Sous l’effet de la demande 
grandissante de sécurité et d’assistance de la part de la population, la 
sollicitation du centre augmente très nettement.  

La Loi sur l’eau du 03 janvier 1992, renforcée par la LEMA de 2006, fait de l’assainissement une compétence 
obligatoire des communes. Celles-ci sont tenues de mettre en place un Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) dont la mission est de contrôler périodiquement les installations.  
 
Notre commune a délégué cette compétence au SPANC du Brionnais qui l’exerce à sa place. Ce syndicat a 
mis en place un service, avec 2 techniciens spécialisés en assainissement, qui sont au service des collectivités, 
et pour leur apporter un appui technique. Ils ont pour missions de vérifier la conception, l’implantation et la 
bonne exécution des installations neuves ; conseiller les usagers qui le demandent ; exécuter les missions de 
contrôle imposées par la loi sur les installations existantes. 
Ces missions de contrôle permettent notamment : d’identifier, de localiser et de caractériser les dispositifs 
constituants l’installation, de repérer les défauts d’accessibilité, d’entretien et d’usure éventuels, de vérifier le 
respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur lors de la réalisation de l’installation, de 
vérifier que le fonctionnement de l’installation ne créé pas de risques environnementaux, de risques sanitaires 
ou de nuisances. 
Toutes les installations existantes ont été vérifiées une 1ère fois entre 2008 et 2013. Chaque installation sera de 
nouveau contrôlée entre 2014 et 2020. 
A chaque visite l’usager concerné reçoit un rapport complet de son installation avec des recommandations et 
conseils, et la commune reçoit un compte-rendu de toutes les installations visitées avec leur classement au 
regard de la loi.  
 
Les usagers souhaitant réhabiliter leur installation peuvent bénéficier, sous certaines conditions, de 
subventions de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. Les personnes intéressées doivent s’adresser au SPANC qui 
leur apportera tout conseil sur les travaux, l’éligibilité, et les accompagnera dans le montage du dossier.  
ATTENTION :  l’Agence de l’Eau informe de la probabilité de l’arrêt des subventions à partir de mars 2018. 
Les demandes éventuelles doivent donc parvenir dans les plus brefs délais (dossier complet déposé au 
SPANC au plus tard début février 2018). 

Pour tout renseignement concernant ces aides,  
vous pouvez contacter Mme RIVIERE Manurêva, technicienne, au 06.84.25.92.39.  

 
 

SPANC du Brionnais 
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Déclaration de ruches obligatoire 
 
Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre, les colonies 
d’abeilles dont il est propriétaire ou détenteur, en précisant notamment leur nombre d’une part, et leurs 
emplacements d’autre part. La déclaration est obligatoire dès la première colonie détenue. 
Cette déclaration concourt à une meilleure connaissance du cheptel apicole français et participe à sa gestion 
sanitaire, notamment face à la menace que représente le parasite Aethina tumida. Elle permet également de 
mobiliser des aides européennes dans le cadre du Plan apicole européen permettant un soutien à la mise en 
œuvre d’actions en faveur de la filière apicole française. La déclaration de ruches est à réaliser en ligne sur le 
site Mes Démarches (http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr). 

Étude du bâti rural : Le Pays Charolais-Brionnais communique … 
 

Une étude du bâti rural du Charolais-Brionnais est en cours, dans le cadre du label Pays d’art et d’histoire dont 
bénéficie le territoire depuis 2007 et de la préparation de la candidature du paysage culturel évolutif vivant de 
l’élevage bovin au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Dans les mois qui viennent, des chargés de mission du Pays Charolais-Brionnais et des chercheurs du Service 
Patrimoine et Inventaire de la région Bourgogne Franche-Comté visiteront la commune et contacteront les 
propriétaires des bâtiments présentant un intérêt patrimonial. 
Cette étude a pour objectif de valoriser le patrimoine rural du Charolais-Brionnais, qui a été peu étudié jusqu’à 
maintenant et qui mérite d’être mieux connu. 
Nous vous remercions de leur réserver un bon accueil et de contribuer à la réussite de leurs recherches. 
Contact et renseignement : Pays Charolais-Brionnais - 7 rue des Champs Seigneurs - 71600 Paray-le-Monial. 
03.85.25.96.36 - contact@charolais-brionnais.fr 

Les reconnaissez-vous ? 

1 

2 

3 

4 5 
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Mairie 
 03.85.25.02.94 -  03.85.25.29.11 - mairie.semur.en.brionnais@wanadoo.fr 

Site web : www.semur-en-brionnais.fr / Blog : www.mairiesemurenbrionnais.unblog.fr  
Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie : 

Lundi - Mardi - Jeudi : 9h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30 
Mercredi - Vendredi : 9h30 - 11h30 

Bibliothèque 
 03.85.25.17.51 -  bibliotheque.semur@orange.fr 
Site web : http://semur-en-brionnais.c3rb.org/opacnet 

Mercredi : 14h - 16h30 / Samedi : 10h - 11h30 
 

Déchèterie 
Située sur la commune de Saint-Julien-de-Jonzy.  

Ne pas oublier votre carte d’accès ou un justificatif de domicile pour les nouveaux arrivants. 
Horaires d’ouverture : 

Lundi-Mardi-Vendredi-Samedi : 9h-12 / 13h30-17h 
 

Collecte ordures ménagères 
Le ramassage des ordures ménagères s’effectue sur notre commune en « porte à porte », devant votre 
domicile, le JEUDI MATIN. 
Les déchets textiles doivent être déposés dans la borne textile (située « Les Pions » à proximité de 
l’entreprise Vizier),  dans des sacs fermés. 
 

 Agence Postale Communale  
Dans les locaux du secrétariat de Mairie. 

Du lundi au vendredi : 9h - 12h 
Vente de timbres, enveloppes Prêt-à-Poster, emballages colissimo, Chronopost, cartes 

« cado »... 
Affranchissement simple, recommandé, lettre suivie, colissimo… 

Agence dotée d’un TPE (terminal de paiement électronique)  
qui permet donc le règlement par carte bancaire. 

Pour les personnes titulaires d’un compte postal, possibilité de verser ou retirer de l’argent 
par carte bancaire (aucune visibilité sur le compte des titulaires !) 

 

Une tablette à la 
disposition du 

public à 
l'Agence Postale 

Communale 

L’informatisation à la bibliothèque permet, en plus de la gestion du fonds 
et des prêts, d’éditer certaines statistiques pour l’année 2017 [01.01-
19.12.2017]. 
 
 Ensemble de prêts : 754 (481 adultes + 273 jeunes) 
 147 inscrits dont 16 nouveaux lecteurs   
 144 acquisitions, tous documents confondus. 
 
Que tous les bénévoles qui m'assistent en assurant des 
permanences  soient remerciés, à savoir Paul André, Maïté Blanchard, 
Jacqueline Bramant, Jacqueline Brivet, Nicole Gaudeul, Félipa Martin, 
Suzanne De Montchalin, Marie-Suzie Pungier, Michèle Redon, Sylvie 
Rivet, Romane Vizier, et, depuis quelques semaines, Maëva Trivino. 
Inscriptions et prêts entièrement gratuits. 

Site du catalogue en ligne : http://semur-en-brionnais.c3rb.org/Opacnet/
Annette 

 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/01/20170127_103408_1.jpg
http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/10/img_0193_1.jpg
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Vous avez un projet de travaux, de construction … Une autorisation d’urbanisme doit vous être délivrée 
dans le respect des règles prévues par le document d’urbanisme de la commune : le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). Ce document est lui-même encadré par le SCoT du Pays-Charolais-Brionnais. 
 
Pourquoi demander une autorisation d’urbanisme ? … Pour permettre à la commune de vérifier la 
conformité de votre projet avec les règles d’urbanisme en vigueur. Une manière de bien vivre ensemble, 
d’avoir toutes les informations pour réaliser un projet de qualité, et une sécurité juridique pour tous, 
notamment en cas de revente ! 
 
La Mairie, mon contact incontournable ! C'est la Mairie qui reçoit les dossiers d’autorisations d’urbanisme. 
Elle peut ainsi remettre les formulaires, donner des renseignements sur les délais d’instruction, mettre à 
disposition le document d’urbanisme de la commune et les éventuelles servitudes. 
Après enregistrement du dossier dans cart@ds et remise d’un récépissé, la Mairie envoie le dossier au centre 
instructeur qui l’analyse puis propose au Maire une décision conforme à la législation. 
 
L’Architecte des Bâtiments de France (ABF) : son avis est requis pour les travaux sur un bâtiment situé 
dans le périmètre de protection d’un Monument Historique. Renseignez-vous en Mairie et n’hésitez pas à le 
rencontrer en amont de votre projet ! L’ABF tient des permanences au PETR du Pays Charolais-Brionnais le 
1er mardi de chaque mois, à Paray-le-Monial. RDV à prendre auprès du service urbanisme  du PETR, au 
03.85.25.96.36. 

J’ai un projet de travaux, de construction ... 

Je prépare mon dossier ... 

Pour la construction d’une maison, d’un nouveau bâtiment, d’une extension, d’un garage 
ou d’une annexe, il est nécessaire de déposer une demande de permis de construire. Les 
piscines nécessitent également une formalité. Pour un projet de surface plus petite, des 

travaux sur une construction existante, il convient de déposer une déclaration préalable de travaux. 
Pour chaque type d’autorisation, il existe un formulaire spécifique « Cerfa » disponible en mairie ou sur le site 
www.service-public.fr (rubrique logement / autorisations d’urbanisme). Le formulaire décrit les pièces 
exigibles. 
En fonction du type d’autorisation, les pièces exigées sont : plan de situation du terrain, plan de masse détaillé 
et côté des constructions, plans en coupe, plans des façades et toitures…. Le dossier comprend également une 
notice descriptive des travaux envisagés, décrivant les matériaux, l’implantation …. Les documents 
graphiques comprennent des photos et schémas explicatifs. 
 

IMPORTANT 
Le dépôt de vos demandes doit toujours se faire auprès de la Mairie.  

C’est le Maire qui est responsable des autorisations d’urbanisme et qui délivre les permis de construire. 
Le non respect des formalités et règles d’urbanisme peut entrainer des recours juridiques de la part des voisins 

ou de la Mairie, et être problématique en cas de revente d’un bien immobilier. 

D’autres organismes pour m’accompagner ... 

ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement) : accompagnement personnalisé et conseil 
juridique sur le logement - 03.85.39.30.70 / www.adil71.org. 
CAUE (Conseil d’Architecture, Urbanisme et Environnement) : conseil gratuit en architecture aux particulier 
- 03.85.69.05.25 / www.caue71.fr / permanences au PETR une fois par mois. 
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ORDURES MENAGERES 

 
 . Poubelle normalisée (obligatoire) 
 . A sortir la veille du ramassage 
 . Limiter les quantités en allant au point d’apport volontaire et à la déchetterie de Saint-Julien-de-    
   Jonzy pour un tri sélectif  
 . Limiter à l’achat les produits avec emballages 
 . Composter si vous pouvez 

P.A.V. à Semur Déchetterie à St-Julien-de-Jonzy 

Pourquoi ? 
 
 . Pour une diminution du tonnage et du traitement des ordures ménagères 
 . Pour une diminution du coût : le traitement des ordures ménagères coûte, suivant les produits, 3 
    à 11 fois plus cher que le tri sélectif. 
 . Une hausse d’environ 80 % est annoncée à l’horizon 2025 (grenelle de l’environnement, baisses des 
    subventions, augmentation des taxes - TGAP) 

 

 

Soyez malin, pensez à demain ! 

NON OU

Les bonnes règles  
du tri 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2012/02/IMG_0426_1.jpg
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Semur au 19ème siècle 
 

Description des communes du Brionnais en 1856, hameaux et écarts 
D'après l'ouvrage de M. Monnier 
(1 myriamètre = 10,000 m = 10 km) 
 
SEMUR-EN-BRIONNAIS 
 
Chef-lieu de canton. À 3 myr. 3 kil. de Charolles ; 10 myr. 2 kil. de Chalon, et 7 myr. 2 kil. de Mâcon. 
Hab. 1404 ; maisons 326 ; mén. 390. Sup. 1556 hect. dont 421 en terres lab., 180 en prés, 110 en 
vignes, 766 en bois. 
Vins d'assez bonne qualité notamment ceux récoltés aux climats de Comeloup, de Cray et de Balmont. 
Carrières de pierres à bâtir et à chaux. 3 fours à chaux. 1 moulin à vapeur. 3 moulins à eau sur le 
ruisseau de St-Martin. 2 débits de tabac et 1 de poudre. 
Foires : le 4e mardi de mars, le mardi qui suit le dimanche après la Madeleine et le 4e mardi de 
novembre ; vente de bétail. 
Justice de paix. 1 brigade de gendarmerie à cheval. 2 notaires. 1 médecin. 2 sages-femmes. 1 petit 
séminaire. 1 école communale. Église, voc. Saint-Hilaire. Chef-lieu de perception et bureau de poste. 
Sur une montagne, à 5 kil. de la Loire. Aspect varié et très pittoresque. Le point de vue qui s'offre, du 
côté occidental de la ville, sur le vallon de Marcigny, est de toute beauté. Son territoire est traversé par 
la route départementale n° 13, de Mâcon à Marcigny. 
Semur, que les chartes du moyen-âge ont désigné sous les noms de Senemurium Briennense, 
Semmurum, Samurense Castrum, passe pour avoir été la capitale des Branovii, clients des Éduens, dont 
parle César. Cette ville a été plus tard la capitale du Brionnais. (photo) 

Image des archives départementales.  
Le bourg, daté de 1840 

http://mairiesemurenbrionnais.unblog.fr/files/2017/09/archives_frad071_2fi1_118-2.jpg

